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Avant-propos 

Au regard des mutations auxquelles la commune de Schifflange a été confrontée en 

ce début de 21ème siècle, le collège échevinal a mandaté en 2022 le Luxembourg 

Institute of Socio-economic Research (LISER) pour mettre en place un Observatoire 

social. 

Cet observatoire recouvre différentes fonctions : 

- une fonction de veille sociale/territoriale, par le suivi et lôanalyse des 

dynamiques démographiques et socioéconomiques et ¨ partir dôun listing 

dôindicateurs r®guli¯rement actualis®s à une échelle infra-communale ;  

- une fonction dôinterconnaissance et de décloisonnement, en facilitant les 

échanges entre les services en charge de collecter, produire ou valoriser les 

données, pour contribuer au final à faire émerger une vision globale et renforcer la 

cohérence des réflexions et politiques locales ;  

- une fonction dôaide ¨ la d®cision, pour répondre à des besoins toujours plus 

diversifiés tout en concourant ¨ renforcer lôattractivit® de la commune. 

Cet observatoire nôest donc pas une fin en soi, mais bien un outil dynamique au service 

de lôaction publique locale, adaptable en fonction de besoins, dôenjeux ou de priorit®s 

politiques par définition évolutifs. 

 

En avril 2023, le premier rapport de lôObservatoire, livrant une photographie générale 

de la commune sous lôangle sociod®mographique et socio®conomique, a ®t® finalisé 

et présenté. 

Pour la période 2023-2024, le collège échevinal a exprim® le souhait dôapprofondir la 

question des Seniors dans le cadre dôune focale thématique : celle-ci fait lôobjet du 

présent rapport. 
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Introduction 

Le vieillissement de nos sociétés, indissociable des tendances fortes que sont la 

baisse de la natalit® et lôallongement de la dur®e de vie, figure parmi les grandes 

affaires de notre temps.  

Cette tendance de fond nôest pas neutre. Elle nous conduit en premier lieu à 

questionner certains des grands équilibres que nous tenons pour acquis, dont 

au premier rang les mécanismes de solidarité intergénérationnelle et de protection 

sociale : pensions de retraite, dont le financement interroge à long terme, compte tenu 

de la dégradation du rapport entre la population active et les retraités ; couverture 

santé et prise en charge du maintien à domicile et de la dépendance pour lesquelles 

les dépenses vont sôaccro´tre, etc. 

Cette société « vieillissante » sôaccompagne de parcours familiaux et/ou conjugaux 

moins linéaires et plus diversifi®s quôautrefois. Il en va ainsi par exemple des 

séparations ou remises en couple à des âges avancés, faisant émerger des questions 

nouvelles sur les conditions de vie des personnes âgées et le renouvellement des 

formes de soutien familial et de solidarité. Côest donc aussi notre organisation 

sociale que ce vieillissement interpelle, renvoyant sans doute à de nécessaires 

adaptations, comme en atteste par exemple la reconnaissance émergente mais 

encore limit®e de lôaide informelle dispens®e par lôentourage et du statut dôaidant. 

Lôaugmentation du nombre de personnes âgées est inéluctable ; elle demande 

dô°tre anticip®e et trait®e globalement. La promotion et lôaccompagnement du 

vieillissement actif, le développement de structures dôaccueil adaptées aux situations 

individuelles et conçues comme de véritables lieux de vies, la rénovation du parc de 

logements anciens (grandes maisons individuelles, « mur » des étages, etc.), 

lôadaptation des espaces publics ou des offres de mobilité sont autant de grands 

chantiers à explorer.  

Il faut garder ¨ lôesprit que le profil des personnes ©g®es devrait fortement 

évoluer dans les années à venir et quôil faudra sôy adapter ; le nombre de non 

Luxembourgeois ou non luxembourgophones devraient ainsi par exemple fortement 

augmenter. 

Aux côtés de la division Seniors du Ministère de la Famille, des Solidarités, du Vivre 

ensemble et de lôAccueil (MFSVA) et des autres ministères compétents, les 

communes ont certainement une partition importante à jouer, dans un domaine 

où le contexte local, la connaissance des publics et de leurs besoins ainsi que les 

réponses de (grande) proximité sont déterminants. Et côest avant tout ¨ lô®chelle locale 

que les grands principes de la politique « Personnes âgées » sont censés prendre 

forme et sôorganiser (maintien à domicile et de lôautonomie ; vieillissement actif ; 

intégration sociale et mixité générationnelle ; accès aux droits et à la santé ; etc.). 
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Pour autant, en dehors de quelques communes pionnières et dôoffres ç courantes », 

la question du vieillissement ne semble pas jusquô¨ pr®sent avoir ®t® pleinement 

port®e localement. Les communes nôont-elles pas pleinement pris conscience du 

vieillissement ¨ lôîuvre ? Ont-elles été découragées par la complexité du sujet, en 

lôabsence dôexemples « inspirants è ou de ressources sur lesquelles sôappuyer ? Nôy 

ont-elles simplement pas vu leur intérêt immédiat ? 

Quoiquôil en soit, il sôagit donc au fond dôun sujet encore relativement nouveau, dont 

les communes doivent véritablement sôemparer, avec une ambition, des contenus 

et des moyens renouvelés.  

Il se trouve que la commune de Schifflange peut sôappuyer sur un r®seau dôacteurs 

qualifiés, reconnus au-delà même des limites communales, en lôabsence toutefois à 

ce jour de projet « Bien Vieillir » véritablement structuré et porté par la Commune. 

Pour mémoire, le rapport annuel de lôObservatoire social ne prétend pas intégrer 

lôensemble des questions en lien à la thématique traitée. Il nôest ni un diagnostic 

complet, ni une feuille de route stratégique, ni un plan dôactions. Lôambition est plut¹t 

de dresser un tableau général de la question, en faisant état de quelques tendances, 

enjeux et pistes de r®flexioné tout en reconsidérant la perception que nous avons de 

la vieillesse, dans sa complexité et ses nuances. 

Les élus et les services de Schifflange disposent à travers ce rapport dôune base 

de travail qui faisait d®faut jusquô¨ pr®sent et qui pourra être mise à profit pour 

poursuivre la réflexion et aller plus loin sôils le souhaitent. 
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Esprit de la démarche et méthode 

I. Quelques principes généraux ayant guidé nos 
travaux 

En accord avec la Commune de Schifflange, les enseignements des travaux menés 

dans le cadre du premier rapport de lôObservatoire social1 couplés aux spécificités de 

la thématique « Vieillissement ï Personnes âgées » nous ont conduit à nous appuyer 

sur les quelques principes présentés ci-dessous. 

Le premier principe concerne le périmètre territorial dô®tude. Si lôéchelle de référence 

est bien communale, a fortiori au vu des enjeux de cohésion et de proximité que 

soul¯ve la question des seniors, lôobjectif a ®galement ®t® dô®largir le regard, en 

considérant : 

- le contexte national, par définition influent : tendances sociodémographiques 

actuelles et prospectives ; politiques gouvernementales relatives au vieillissement ; 

interrogations et réflexions relatives à la notion vieillissement ; etc. ;  

- dôautres ®chelles territoriales ï infra-communales ou supra-communales ï, pour 

apprécier les tendances et caractériser les enjeux.  

Le deuxième principe a porté sur lôint®r°t de mieux caractériser la catégorie 

générique des seniors, qui recouvre en pratique une grande diversité dôexp®riences 

individuelles dont il faut possiblement tenir compte dans les réponses à apporter. Cette 

question centrale est donc un des « fils rouges » du rapport (« état de lôart » de la 

question, r®flexion sur les classes dô©ges faisant sens pour chaque indicateur produit, 

approches qualitatives pour comprendre et incarner autant que possible les situations 

individuelles, etc.). 

Il est enfin apparu que lôapprofondissement de la connaissance des seniors et de leurs 

conditions de vie, mais aussi la perspective dôun projet communal autour du « Bien 

vieillir », impliquaient dôaborder la probl®matique aussi largement que possible 

(sans se limiter par exemple au seul champ médico-social). Côest ainsi par exemple 

que nous avons porté notre attention sur le concept de vieillissement actif et quôil nous 

a semblé important de combiner une double approche, quantitative ï focalisée sur 

les tendances démographiques et socioéconomiques ¨ lôîuvre ï et qualitative. 

Ces quelques principes ont orienté notre méthodologie et les investigations menées 

(voir paragraphe suivant).  

                                            

1 Observatoire social de la commune de Schifflange, Rapport n°1, LISER, mars 2023. 
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II. Méthode et investigations 

Le premier rapport de lôObservatoire social2 a été valorisé comme un document de 

référence. Nous nous sommes notamment appuyés sur celui-ci pour questionner les 

indicateurs à produire, les mettre en perspective ou les comparer, tout en spatialisant 

les analyses selon la même approche (les 11 quartiers définis dans le rapport n°1 ont 

été repris tels quels). 

Pour autant, ce rapport n°2 nôest pas une simple réplique « thématisée » du rapport 

n°1. Non seulement les données en lien avec la thématique ont été actualisées, mais 

de nombreux nouveaux indicateurs ont également été produits. Pour coller autant que 

possible à la thématique du vieillissement et en ®cho ¨ lôapproche qualitative, la 

structuration de ce rapport n°2 est par ailleurs moins linéaire et plus problématisé. 

Les données qualitatives et quantitatives collectées durant cette deuxième année ont 

permis de produire deux types dôanalyses distinctes, mais complémentaires pour 

appr®hender le sujet du óvieillissementô. Les informations synthétisées ci-dessous 

présentent brièvement les deux démarches suivies. 

a. Les analyses statistiques 

Nous nous limitons ici à présenter quelques éléments de cadrage portant sur la collecte de 

donn®es et lôanalyse statistique. En complément, dans le corps du rapport, des encadrés 

précisent pour chaque thématique et/ou indicateur les méthodes employées, les questions 

soulevées ainsi que les limites, difficultés et/ou points de vigilance rencontrés. 

Le présent rapport a mobilisé des données quantitatives provenant de diverses 

sources. Nous souhaitons remercier vivement les structures et services mobilisés 

pour leur disponibilité et la mise à disposition des données utiles à ce travail. 

- Les services communaux ont mis à disposition les données issues du registre 

communal de la population, extraites en juillet 2023. Ces données ont alimenté 

les paragraphes 2.2. et 2.3. relatifs à la démographie schifflangeoise.  

- Lôinspection g®n®rale de la s®curit® sociale (IGSS) a mis à disposition des 

informations sur le profil social des résidents schifflangeois (revenus, 

allocations, etc.) extraites au 1er janvier 2023. Ces informations sont valorisées 

dans le chapitre 3 du rapport (« Portrait social »). 

- Les données agrégées issues du recensement général de population de 2021 

(Statec) ont ®galement ®t® exploit®es, en vue notamment dôalimenter le 

paragraphe 2.1. relatif aux tendances d®mographiques ¨ lô®chelle nationale.  

                                            

2 Observatoire social de la commune de Schifflange, Rapport n°1, LISER, mars 2023. 
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- Dôautres institutions ou structures, sollicitées dans le cadre de lôapproche 

qualitative (voir ci-après), ont fournis quelques éléments chiffrés (ex. : rapport 

dôactivit®s), le plus souvent sur des points précis liés à leurs interventions. 

Il faut souligner que des décalages entre les chiffres en provenance de ces différentes 

sources de données peuvent être observés (ex. : les donn®es de lôIGSS ne prennent 

en compte que les personnes qui b®n®ficient dôune assurance sociale au Grand-Duché 

de Luxembourg, soit 11 075 habitants au 1er janvier 2023, ce qui nôest pas le cas du 

registre de la population, qui comptait en juillet 2023 11 416 habitants). 

b. Lôapproche qualitative 

Lôapproche qualitative a permis dô®clairer et compl®ter les analyses statistiques, à 

travers la caractérisation dynamique des tendances sociod®mographiques ¨ lôîuvre, 

le recueil dô®l®ments de contexte, repérage des acteurs qualifiés et des offres 

communales, la pré-identification de certains besoins et enjeux, etc.  

Cette approche qualitative, présente tout au long du rapport, est principalement 

valorisée au chapitre 4, qui se focalise sur les enjeux locaux du vieillissement.  

Pour recueillir cette matière, 11 entretiens bilatéraux ont été réalisés, respectivement 

auprès du collège échevinal de Schifflange, de la division des personnes âgées du 

MFSVA, de lôOffice social de la commune, de la Commission Seniors, du Centre 

dôinitiative et de gestion local, du Centre Seniors/de la Maison des Générations, du 

Club Haus Beim Kiosk, de la Maison de Soins Am Schmëttbësch, du Foyer de jour 

Beim Buer, de Help Croix-Rouge Schifflange. 

Une présentation plus détaillée des entretiens réalisés est présentée en fin de rapport.  

Nous souhaitons remercier vivement ces structures pour leur implication, leurs 

précieux éclairages et la mise à disposition des données utiles à ce travail.  

 

 

Le présent rapport a été réalisé dans le respect du Règlement général sur la 

protection des données (RGPD) 

Pour garantir le respect des r¯gles, une analyse dôimpact a ®t® réalisée en amont de 

la collecte des données. Elle sert à prévenir des risques éventuels concernant la 

collecte et le traitement des données et à trouver des solutions pour éviter toute 

identification des individus. 

Les donn®es fournies au LISER lôont ®t® de manière anonyme et non identifiable. De 

même, les résultats sont représentés de manière agrégée à des échelles spatiales de 

niveaux différents en fonction de la sensibilité et de la disponibilité des indicateurs (soit 

¨ lô®chelle communale, soit ¨ lô®chelle des quartiers).  
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III. Présentation générale du rapport 

Le présent rapport a pour objet de traiter la question du vieillissement à Schifflange 

sous différents angles, sans prétention dôexhaustivit®.  

La structure du rapport a été conçue pour sôadapter autant que possible au sujet trait® 

et organiser le propos de façon dynamique, dans lôid®e de soulever quelques 

« bonnes » questions et susciter le débat.  

Nous avons veillé ¨ ce que le lecteur sôy retrouve, en optant pour un format aussi 

illustré et lisible que possible. Lorsque cela paraissait utile, des encarts 

dôaccompagnement ¨ la lecture de certains tableaux ou graphiques ont ®t® formalis®s 

(encadrés en pointillés). En complément, des encarts synthétiques ont été rédigés, 

pour porter la focale sur une structure, un dispositif ou expliciter une notion (encadrés 

sur fond bleu). 

Le premier chapitre a pour objet dôessayer de mieux caractériser le vieillissement 

et le grand âge, en insistant sur la complexité de ces notions, la diversité 

dôexp®riences individuelles qui sôy rattachent et leur caract¯re évolutif. Pour illustrer 

ces propos, un schéma illustratif des principales prestations « seniors », par public-

cible, y est intégré.  

Le deuxième chapitre rend compte de la réalité actuelle du vieillissement, en 

passant en revue les tendances d®mographiques ¨ lôîuvre, de lô®chelle nationale aux 

quartiers de Schifflange. 

Le troisième chapitre dresse un portrait social des personnes âgées au sein de la 

commune, en sôappuyant sur les donn®es de lôIGSS. 

Le quatrième chapitre se propose de dessiner un tableau du « Bien Vieillir à 

Schifflange » selon une approche thématique et sélective, en y incorporant des 

éléments de contexte, relatifs notamment aux offres existantes. Ce chapitre se conclut 

par une synthèse de quelques grands défis à relever et pistes de réflexion.  
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1. Le vieillissement et le grand âge : de qui, de 
quoi parle-t-on ? 

La caractérisation du vieillissement et/ou du grand âge répond principalement à 

deux critères : lô©ge et lôautonomie. 

Faute de base légale ou normative incontestable, on peut distinguer 

schématiquement :  

- les 60-74 ans, généralement mobiles, en bonne santé et pour certains encore 

actifs professionnellement ;  

- les plus de 75 ans autonomes, malgré des premiers signes de vieillissement ;  

- les plus 75 ans confrontés à des troubles fonctionnels générant une 

dépendance partielle ou totale. Cet état justifie le recours à une assistance 

matérielle ou personnelle : adaptation du logement ; aide et soins à domicile ; 

placement en établissement spécialisé ; etc. 

Cette catégorisation présente toutefois des limites importantes, et ne permet pas 

dôaborder le sujet dans toute sa complexit®.  

Le « vieillissement » et le « grand âge » sont des notions objectivement évolutives 

dans le temps du fait de lôallongement de lôesp®rance de vie (en bonne santé) : 

schématiquement, un « jeune è dôaujourdôhui est un ç ancien è dôhier. 

Dans ce domaine, il faut également tenir compte de la part importante de 

subjectivité, la perception de soi ne correspondant généralement pas avec le regard 

social porté sur le « poids des ans è (marketing, march® de lôemploi, etc.). Dans un 

autre registre, on dira dôune personne ©g®e quôelle est ç jeune dans sa tête » si elle 

paraît dynamique, curieuse et intégrée. Inversement, une personne « jeune » sera 

péjorativement jugée comme un « vieux garçon » ou une « vieille fille », du fait d'un 

mode de vie perçu comme incohérent avec son âge.  

Le vieillissement et le grand ©ge sôinscrivent par ailleurs dans des situations sociales 

et des expériences individuelles très hétérogènes. Un tel « prendra un coup de 

vieux » et risquera de « faire plus que son âge è sous lôeffet de la pr®carit®, 

dôaddictions, de lôisolement, dôun accident de la vie soudain, de difficultés à consulter 

un médecin, etc. A contrario, une personne âgée aura dôautant plus de chances de 

bien se porter que sa résidence est confortable et adaptée, que sa pratique du sport 

est régulière, quôelle se rend régulièrement à des spectacles ou des musées, que son 

accès aux soins est sécurisée, que ses interactions sociales sont fortes, etc.  

Enfin, ces caractérisations de vieillissement de grand âge nôauront pas le m°me sens 

et la même portée en fonction des usages ou activités concernés.  
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Côest ainsi par exemple que dès 30-35 ans ï voire plus tôt dans certaines disciplines 

ï des sportifs font figure dôç anciens » ou de « vétérans ».  

A 45-50 ans, les personnes sont catégorisées comme « senior » sur le marché de 

lôemploi : on loue leur expérience ou leur aptitude à transmettre des savoirs, en même 

temps quôon d®plore les co¾ts ®lev®s quôelles repr®sentent et les défauts quasi 

« naturels » liés à leur âge (manque de motivation ; difficultés à être managés, etc.)3. 

A lô©ge « pivot » de 60 ans, on peut prétendre à certaines prestations majeures telles 

que la pension de vieillesse anticipée ou la tarification sociale. 

Lô©ge de la retraite est fixé à 65 ans : il sôagit dôun seuil-référence pour nombre de 

dispositifs ou dôinstitutions (ex. : pension de vieillesse).  

Enfin, lô©ge de 80 ans est identifié par lôassurance maladie ou les d®mographes comme 

particulièrement sensible au plan de la santé et des dépenses correspondantes. 

Pour illustrer ces propos, les figures 1 et 2 se proposent de schématiser une sélection 

de prestations par publics cibles, sur des crit¯res dô©ge et de d®pendance. 

                                            

3 La problématique des seniors sur le march® de lôemploi luxembourgeois est importante, ne serait-ce 
quôau vu du faible taux de 55-64 ans en emploi (46% en 2022). Bien que ce taux soit en augmentation 
depuis 2005 (+ 15%), le Luxembourg occupe la derni¯re place au sein de lôUnion europ®enne (62% de 
55-64 ans en emploi en 2022 ï source : Statec, Regards n°10, 09/2023). 

Figures 1 et 2 : éléments de cadrage 

Le premier schéma se focalise sur quelques aides financi¯res dont lôoctroi est conditionn® 

à un âge plancher précisément fixé, que nous avons donc retranscrit.  

Le deuxi¯me sch®ma porte sur quelques services et structures dôaccueil de différentes 

natures ï de lôaccompagnement du « vieillissement actif » à la prise en charge de la 

dépendance lourde ï, pour lesquels lô©ge dôadmission nôest pas fix® r®glementairement 

(certaines offres étant au mieux simplement « encadrées »). Côest donc ici lô©ge ç cîur de 

cible » ou la tranche dô©ge courante dôadmission/fréquentation propre à chacune de ces 

structures que nous avons essayé de cerner et représenter.  

De même, en ce qui concerne le degr® dôautonomie/de d®pendance, nous nous sommes 

appuyés sur la réglementation lorsque cela était possible. A défaut, nous avons tenté de 

nous rapprocher au plus pr¯s des pratiques ¨ lôîuvre, avec forc®ment une part 

dôinterpr®tationé pouvant pr°ter ¨ discussion. 

Enfin, certains dispositifs historiques nôont pas ®t® intégrés dans ces schémas du fait de 

leur obsolescence (ex. : Seniorekaart, ciblée sur les 60 ans et plus, avant la mise en place 

de la gratuité pour tous des transports publics). 
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Figure 1 : Schéma illustratif de quelques aides ciblées sur les seniors 

 

­ Lôaide ¨ l'embauche des ch¹meurs ©g®s peut être octroyée à 

un employeur privé en appui au recrutement dôun demandeur 

dôemploi ©g® de 45 ans accomplis, sous la forme dôun 

allègement des cotisations sociales. Cette aide nôest pas due si 

le salarié touche une pension de vieillesse (anticipée). 

­ La Kaart 60+ promue par le réseau " GERO ï Kompetenzzenter 

fir den Alter", permet aux personnes de 60 ans et plus de profiter 

de divers avantages et réductions (shopping, spectacles, etc.), 

suggérant a priori un certain degré d'autonomie.  

­ Lô©ge l®gal de la pension vieillesse, fixé à 65 ans, peut être 

anticipé sous certaines conditions. Cette pension de vieillesse 

anticipée peut être accordée au plus tôt à 57 ans, à la condition 

de disposer d'un stage d'assurance de 40 années de période 

d'assurance obligatoire. 

­ Lôassurance d®pendance vise à couvrir tout ou une partie des 

frais générés par des besoins importants et réguliers 

dôassistance. Toute personne affili®e ¨ l'assurance maladie y a 

droit, sans restriction dô©ge. En pratique toutefois, la grande 

majorité des attributaires sont des seniors, la dépendance et le 

vieillissement étant de fait souvent liés. 

­ La tarification sociale concourt à financer les frais liés aux 

prestations d'aides et de soins, au bénéfice notamment des 

personnes dépendantes non éligibles à l'assurance-

dépendance. Contrairement à cette dernière, l'âge légal pour 

pouvoir y prétendre est fixé à 60 ans. 
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Figure 2 : Schéma illustratif de quelques services ou structures dédiés aux seniors 

­ Les Clubs Aktiv Plus, dédiés à la promotion et à l'accompagnement du 

vieillissement actif, sont en th®orie ouvert ¨ tous, sans restriction dô©ge 

(correspondant au jaune clair). En pratique, ils accueillent prioritairement 

tournés les 50-70 ans, sous condition de (pleine) validité (correspondant au 

jaune foncé). 

­ Les services Téléalarme / Repas sur roues sont des prestations seniors 

largement inscrites dans lôobjectif de maintien ¨ domicile, sugg®rant donc une 

certaine autonomie. Lô©ge dô®ligibilit® nô®tant le plus souvent pas fix®, le seuil 

de 65 ans propos® ici sôappuie davantage sur une r®f®rence commun®ment 

admise pour ce type de prestations. 

­ Le soutien à domicile est également représenté par :  

o les r®seaux dôaides et de soins ¨ domicile, intervenant sans restriction 

dô©ge en lien en particulier aux prestations prises en charge par lôassurance 

dépendance ou lôassurance maladie ;  

o les Centres dôinitiative et de gestion local (CIGL), structures de lô®conomie 

sociale et solidaire dont les interventions « aide à la personne et services de 

proximité » sont prioritairement tournées vers les 60 ans et plus, 

généralement encore largement autonomes (ainsi que vers les personnes 

handicap®es, d®pendantes, ou convalescentes sans restriction dô©ge, ces 

cas nô®tant toutefois pas figur®s ici). 

­ Les logements encadrés et les centres psycho-gériatriques (CPG) sont 

deux options distinctes (hébergement dans un établissement assurant une 

permanence l®g¯re dôassistance et de soins pour les logements encadr®s ; 

situation de maintien à domicile en ce qui concerne les CPG) mais dont les 

publics se chevauchent en partie : degr® dôautonomie interm®diaire et ©ge 

moyen de fr®quentation moins avanc® que les structures dôh®bergement pour 

personnes dépendantes.  

­ Les structures dôh®bergement pour personnes d®pendantes accueillent 

des personnes confrontées à des dépendances physiques ou mentales 

importantes, voire tr¯s lourdes. En pratique, lô©ge moyen dôentr®e dans ce type 

dô®tablissement est relativement tardif (autour de 83 ans). 

https://guichet.public.lu/fr/citoyens/famille/dependance/assurance-dependance/prestations-domicile.html
https://guichet.public.lu/fr/citoyens/famille/dependance/assurance-dependance/prestations-domicile.html
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Les mots employés pour définir le « grand âge » peuvent engendrer des 

confusions et des représentations cloisonnées, dans lesquelles on peut entrevoir 

des intentions inclusivesé autant quôune forme de d®ni. Les ç vieux è dôautrefois sont 

bannis de notre vocabulaire au profit dôexpressions perçues comme plus neutres, 

allant du « troisième / quatrième âge », en passant par les « anciens », les « ainés » 

voire les « retraités », jusquôaux ç seniors è actuelsé eux-mêmes aujourdôhui remis 

en cause. 

La nouvelle loi « portant sur la qualité des services pour personnes âgées » adoptée 

le 20 juillet 2023 rappelle à quel point la caractérisation du vieillissement et du grand 

âge est changeante, comme lôillustrent par exemple lô®volution des Clubs Seniors en 

« Club Aktiv Plus » ou la suppression du seuil de 65 ans pour lôadmission en structures 

dôh®bergement pour personnes ©g®es (ex. CIPA et maisons de soins). 

Dans tous les cas, ces dénominations ou catégorisations évolutives sont impuissantes 

à retranscrire la diversit® dôexp®riences intimes, de trajectoires personnelles, de 

réalités psychosociales (éducation, niveau de revenus, composition du ménage, 

degr® dôautonomie, ancrage au tissu social, etc.) impactant non seulement la manière 

dôappr®hender et de vivre la vieillesse, mais aussi plus concr¯tement les aspirations 

et les besoins individuels.  

Cela renvoie à différents enjeux, se rapportant en particulier à :  

- lôexigence de faire évoluer lôimage du vieillissement pour en restituer la complexité 

et les singularités propres à chaque situation ;  

- lôautod®termination des individus, où comment leur laisser le choix quant à la façon 

dont ils souhaitent vieillir, en ouvrant autant que possible le champ des 

opportunités ; 

- la diversification des réponses à apporter en termes de politiques publiques ï 

nationales ou locales ï, en collant au plus près aux réalités vécues.  
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2. Le vieillissement et le grand âge : 
caractérisation et grandes tendances 
démographiques 

 

 

  

 

Le chapitre 2 se donne pour objectif de caractériser les tendances 

démographiques et la réalité du vieillissement, aux échelles nationale, 

communale et des quartiers ï ces échelles se r®pondant ou sôinterpellant. 

Plusieurs familles dôindicateurs ont ®t® exploitées, en lien avec : 

- lô©ge de la population, intégrant certains indicateurs « secondaires » (ex. 

: rapport de dépendance ou indice de vieillissement) ; 

- les flux migratoires, pour mieux comprendre la spécificité des 

dynamiques et enjeux du vieillissement au Luxembourg ;  

- le genre, un déséquilibre existant entre les femmes et les hommes en 

termes dôesp®rance de vie et de repr®sentation au sein des classes 

dô©ges avanc®es ; 

- la nationalité, la surreprésentation actuelle des personnes 

Luxembourgeoises à partir de 55 ans étant appelée à se tasser 

progressivement, suggérant des adaptations en ce qui concerne les 

politiques des offres « seniors » ; 

- le statut civil ; 

- la composition des ménages, de manière notamment à quantifier les 

personnes vivant seules et apprécier le risque dôisolement des 

personnes âgées.  

Lorsque cela paraissait pertinent, certaines tendances prospectives 

nationales, émanant du MFSVA ou du Statec, ont été reprises. 

Ces indicateurs sont pour la plupart illustrés, sous la forme de tableaux, 

de graphiques ou de cartes. 
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2.1. La démographie du Grand-Duché de 

Luxembourg : des tendances ambivalentes 

adossées à un vieillissement inéluctable 

2.1.1. Un vieillissement mécaniquement contenu par la croissance 

démographique et le phénomène migratoire 

Le vieillissement de la population sôinscrit dans une tendance mondiale4, plus ou moins 

prononcée selon les continents ou pays. 

Ce vieillissement est influencé par deux phénomènes qui peuvent sôadditionner : 

lôallongement de la durée de vie, intégrant lôavanc®e en ©ge des « papys-boomers », 

et la baisse de la natalité, impactant les effectifs de jeunes. 

Au 1er janvier 2023, 21,1% de la population de lôUnion europ®enne (UE) avait plus 

de 65 ans (source : Eurostat), soit une hausse dôenviron 3% en dix ans.  

Si cette tendance de fond devrait sôintensifier ¨ lôavenir5, elle ne touche pas aujourdôhui 

tous les pays de la même manière. 

La représentation des 65 ans et plus apparaît ainsi hors-norme en Italie ou au Portugal, 

où elle sô®tablit ¨ près du quart de la population totale. Elle avoisine la moyenne 

européenne, en Allemagne (22,2% de personnes âgées de 65 ans et plus), en France 

(21,0%), ou en Belgique (19,5%). De tous les Etats de lôUE, le Luxembourg présente 

la part la plus faible des personnes âgées de 65 ans et plus (14,8% au 1er janvier 2023 

dôapr¯s les chiffres du Statec). 

Des différences importantes peuvent être également observées en termes de 

dynamiques : si le poids des personnes âgées de 65 ans et plus a par exemple 

augmenté de 5% en Finlande entre 2012 et 2022, elle nôa progress® que de 0,8% au 

Luxembourg sur cette même période.  

Les enjeux du vieillissement ne se posent donc pas exactement dans les mêmes 

termes dôun pays ¨ lôautre. Au sein de lôUnion europ®enne, le Luxembourg présente 

notamment un vieillissement moins prononcé, et cela malgré une espérance de vie à 

la naissance parmi les plus élevées6.  

                                            

4 En janvier 2023, les Nations Unies relataient que le nombre de personnes âgées de 65 ans ou plus 
devrait plus que doubler ¨ lô®chelle plan®taire en une trentaine dôann®es ï passant de 761 millions en 
2021 à 1,6 milliard en 2050, soit dôenviron 9% ¨ quelque 16% de la population mondiale. 
5 Selon Eurostat, la part des personnes ©g®es de 80 ans ou plus dans la population de lôUnion 
européenne devrait passer de 6% en 2021 à près de 15% en 2100. 
6 Selon les derniers chiffres du Statec, lôesp®rance de vie ¨ la naissance sô®tablit au Luxembourg ¨ 84,8 
ans pour les femmes et 80,5 ans pour les hommes, soit une augmentation en vingt ans de 3,8 ans 
(femmes) et de 5,7 ans (hommes).  
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Il convient cependant de mettre cette exception luxembourgeoise en 

perspective, au sens où elle ne provient non pas de la vigueur de la natalité7, mais 

bien dôun afflux massif et continu de jeunes actifs8, li® ¨ lôattractivit® économique du 

pays. 

2.1.2. Un vieillissement émergent qui devrait sôamplifier 

Cette situation favorable ne doit pas occulter la r®alit® dôun vieillissement ®mergent 

et dans une certaine mesure déjà visible.  

Dans un contexte de forte croissance démographique9 et de plafonnement, voire de 

légère dégradation du solde naturel depuis 2014, on observe ainsi une pyramide des 

âges qui évolue sensiblement.  

Parmi les évolutions récentes, on peut noter10 : 

- un âge moyen qui augmente de 1 an entre 2011 et 2021 et qui sô®l¯ve au 1er janvier 

2023 à 39,7 ans (40,5 ans pour les femmes et 39,1 ans pour les hommes) ;  

- un poids relatif des jeunes de 0-19 ans qui recule, couplé à une augmentation de 

la part des 40-64 ans et des 80 ans et plus ;  

- un nombre absolu de personnes âgées de 65 ans et plus qui augmente rapidement 

(+ 26 478 individus entre 2011 et 2023), à mettre en perspective avec :  

o un « rapport de dépendance »11 des personnes âgées qui croît légèrement, 

passant de 20,4% en 2011 à 21,2% en 2021 ; 

o un « indice de vieillissement »12 dont la progression quasi continue depuis plus 

dôun si¯cle sôest fortement accentu®e dans la période récente, pour atteindre 

en 2023 ce qui équivaut à 70 personnes de 65 ans et plus pour 100 personnes 

                                            

7. Au Luxembourg, le taux de f®condit® sô®tablissait ¨ 1,38 enfant par femme en 2021, contre 1,53 à 
lô®chelle de lôUnion europ®enne cette m°me ann®e. En 2002, ce taux était au Luxembourg de 1,63 
enfants par femme, attestant dôune baisse significative en vingt ans.  
8 Dôapr¯s le Statec, le solde migratoire positif a même atteint un sommet historique en 2022 (14 206 
personnes). 
9 Entre 2011 et 2021, la population résidente a augmenté de 25,7% (131 588 personnes) ï soit un taux 
de croissance annuel record de 2,1% par an ï pour atteindre un total de 643 941 habitants. Cette 
dynamique se poursuit actuellement (660 809 habitants recensés au 1er janvier 2023 par le Statec). 
10 Les chiffres présentés ici proviennent principalement du Statec, et en particulier des publications 
suivantes : « Lô®volution de la population ¨ travers les recensements, 2011-2021 » ; « La démographie 
luxembourgeoise en chiffres, Édition 2022 / Edition 2023 ». 
11 Le rapport de dépendance indique le nombre de personnes de 65 ans et plus rapporté à 100 
personnes ayant entre 15 et 64 ans. 
12 Lôindice de vieillissement correspond au nombre de personnes âgées de 65 ans et plus pour 100 
personnes âgées de moins de 20 ans. 
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de moins de 20 ans (contre 60 personnes âgées de 65 ans et plus pour 100 

personnes de moins de 20 ans en 2011). 

Parmi la population de 65 ans et plus, les données récentes permettent de confirmer 

une dominante de femmes, liée à une espérance de vie supérieure. Au 1er janvier 

2023, elles représentaient 8,1% de la population totale du pays (contre 6,7% pour les 

hommes de plus de 65 ans). 

Au niveau des nationalités, d¯s lô©ge de 55 ans, une surreprésentation des 

Luxembourgeois est constatée. On note en particulier que les Luxembourgeois 

représentent à eux seuls 70% des 65 ans et plus, et plus de 80% des 90 ans et plus. 

Ces chiffres sont dôautant plus marquants quôils tranchent avec ce qui est observ® au 

sein de la classe des 30-54 ans, à dominante étrangère ï jusquô¨ 61%, par exemple, 

pour les 40-44 ans en 2023. 

Ce qui revient à poser la question de lôadaptation ¨ moyen et long terme des politiques 

et des offres « seniors » (langues, contenus, etc.) à cette population étrangère, dont 

une partie vieillira au Luxembourg. 

Figure 3 : Structure de la population du Luxembourg par âge et sexe (années 
2011/2021) 

 

Source : STATEC 
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Figure 4 : Pyramide des ©ges selon la nationalit® au 1er janvier 2023 ¨ lô®chelle du 
Luxembourg 

 

Source : STATEC 2023. 

Dans tous les cas, ce vieillissement devrait sôacc®l®rer et se renforcer à moyen 

et long terme, a fortiori dans lôhypoth¯se où lôaugmentation de lôesp®rance de vie se 

poursuivrait13.  

Dôaprès les projections démographiques du STATEC ¨ lôhorizon 206014, la classe des 

65 ans et plus serait celle qui connaîtrait la croissance la plus importante, soit un 

triplement par rapport à 2017 (+ 84 000 individus environ, pour atteindre 278 000 à 

286 000 personnes et 24,6% à 27,9% de la population totale, selon les scénarios).  

En 2060, le nombre de 75 ans et plus atteindrait 150 000 à 153 000 individus (contre 

environ 39 000 en 2017), soit entre 13% et 15% de la population, et le nombre de 85 

                                            

13 A lôhorizon 2050, lôesp®rance de vie ¨ la naissance pourrait atteindre au Luxembourg 90,4 ans pour 
les femmes et 87 ans pour les hommes (Source : MIFA, Rapport dôactivit®s 2022).  
14 Projections macroéconomiques et démographiques de long terme : 2017-2060, élaborées sur la base 
de quatre scénarios de croissance économique incluant différentes hypothèses, dont une relevant du 
solde migratoire.  
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ans et plus sô®lèverait à environ 53 000 individus (contre un peu plus de 10 000 en 

2017), soit 5% environ de la population totale.  

Lô©ge moyen de la population se situerait entre 44,2 ans et 46 ans et le ratio de 

dépendance entre 80,2% à 88,5%, traduisant une dégradation significative du rapport 

entre actifs et non actifs.  

Ces projections ont depuis été confortées dans leurs grandes lignes15. Selon la 

Commission européenne, le Luxembourg devra ainsi faire face à une augmentation 

importante du nombre de personnes nécessitant des soins de longue durée, 

avec potentiellement 88 700 personnes à charge en 2050 (contre 55 700 individus en 

2019)16. En outre, dôapr¯s le MFSVA, le chiffre des résidents en état de démence 

devrait plus que doubler dôici 2050, pour atteindre 19 000 individus.  

Cette vision prospective dôensemble met en évidence les enjeux majeurs 

dôanticipation et de gestion de cette transition démographique, suggérant une 

adaptation progressive des politiques publiques, au plan national et local.  

  

                                            

15 Dôapr¯s les simulations ç au fil de lôeau » de la Fondation IDEA asbl (Une vision territoriale pour le 
Luxembourg à long terme, Fir eng kohärent Entwécklung vum Land, février 2023), le nombre de 
personnes de 65 ans et plus passerait de 98 000 personnes en 2023, à 140 000 en 2033 et à 222 000 
en 2050. Concernant la population des personnes de 80 ans et plus, elle serait pratiquement multipliée 
par trois durant la même période, pour atteindre 72 000 personnes en 2050 (contre 25 000 environ en 
2023).  
16 European Commission & Social Protection Committee, Long-Term Care Report; Trends, challenges 
and opportunities in an ageing society, 2021. 
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2.2. Une démographie schifflangeoise faisant 

largement écho aux tendances nationales 

 

Encart méthodologique 

Les indicateurs présentés ici (indice de vieillissement, ratio de dépendance, genres, 

nationalités, statut civil, ménages) visent à caractériser le vieillissement ¨ lô®chelle 

communale en le mettant en perspective avec les tendances nationales.  

Ces indicateurs sont issus du registre communal de la population, à partir de 

données extraites en juillet 2023. 

Pour plus de finesse dôanalyse, nous nous sommes focalisées sur la population 

des 50 ans et plus, elle-m°me subdivis®e en classes dô©ge de 5 ans. Nous avons 

toutefois ponctuellement dérogé à ce principe pour des raisons de masse critique et/ou 

de pertinence (côest ainsi par exemple que les personnes vivant seules ont ®t® 

analysées selon trois classes dô©ge ®largies, en ne tenant compte que des personnes 

de 60 ans et plus). 

Concernant les personnes domiciliées dans les établissements spécialisés ou les 

adresses atypiques (Maison de Soins Am Schmëttbësch, Maison des générations, 

Centre Seniors, Office national de lôaccueil, Office social dans ses fonctions de 

domiciliation), elles ont été intégrées à nos analyses, sauf exception (ex. : pour le 

d®compte des personnes vivant seules et lôanalyse de la taille des m®nages, la Maison 

de soins, lôoffice social ou lôONA nôont pas ®t® pris en compte).  

Les données sur les ménages issues du registre de la population sur lesquelles nous 

nous sommes appuyés sont de source déclarative, et peuvent en conséquence 

comporter des inexactitudes ou ne pas être systématiquement à jour. 

Le traitement des donn®es et la formalisation des indicateurs ont ®t® mis en îuvre 

dans le strict respect du R¯glement g®n®ral sur la protection des donn®es (côest ainsi 

par exemple que la majorité des nationalités ont été agrégées dans des « groupes de 

nationalités »). 
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En juillet 2023, le registre de la population de la commune faisait état de 

11 416 habitants, soit une augmentation de 278 habitants par rapport au niveau 

enregistré au 1er janvier 2022. Ce regain de population semble confirmer que la 

légère inflexion observée récemment nô®tait probablement quôun épisode 

conjoncturel17. 

Si lôon sôen tient ¨ la question du vieillissement et des personnes ©g®es, côest avant 

tout la forte convergence entre les réalités schifflangeoise et nationale qui 

émerge. 

2.2.1. Âge moyen de la population 

Cette convergence se vérifie en premier lieu en ce qui concerne l'âge moyen de la 

population : 39,8 ans à Schifflange en juillet 2023 (source : Registre communal de la 

population) contre 39,7 ans ¨ lô®chelle nationale, en 2021 (source : Statec). 

Cette moyenne nationale recouvre des disparités communales, avec une dizaine de 

communes pr®sentant des moyennes dô©ge sup®rieures à 42 ans (Niederanven, 

Echternach, Mondercange ou Kªerjeng), alors que dôautres affichent un ©ge moyen 

inférieur à 37,5 ans (Differdange, Saeul ou Wiltz). La commune de Schifflange se situe 

dans la classe intermédiaire (39,1-40,5 ans)18.  

2.2.2. Nombre et part des seniors 

La part des personnes âgées de 50 ans et plus au sein de la population communale 

est assez proche de ce que lôon observe ¨ lô®chelle du pays.  

Ce parallélisme est particulièrement flagrant en ce qui concerne les personnes âgées 

de 65 ans et plus : on en compte à Schifflange 1 771, soit quelque 15% des résidents 

(contre 14,8% ¨ lô®chelle nationale, en 202319), dont 840 de plus de 75 ans, soit 7,4% 

de la population (contre 6,6% ¨ lô®chelle nationale). 

  

                                            

17 Selon le Statec, la commune de Schifflange a notamment perdu 151 habitants entre le 1er janvier 
2020 et le 1er janvier 2021. 
18 Pour plus de détail, se reporter à la publication du STATEC « La répartition territoriale de la 
population » issue du RGP 2021 (pages 4 et 5) : https://statistiques.public.lu/dam-assets/catalogue-
publications/rp-2021/rp03-rpartition-population/rp01-03-evolution-territoriale-fr.pdf  
19 Source : Le Luxembourg en chiffres - 2022, STATEC. 

https://statistiques.public.lu/dam-assets/catalogue-publications/rp-2021/rp03-rpartition-population/rp01-03-evolution-territoriale-fr.pdf
https://statistiques.public.lu/dam-assets/catalogue-publications/rp-2021/rp03-rpartition-population/rp01-03-evolution-territoriale-fr.pdf
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Tableau 1 : D®compte du nombre dôindividus par classe dô©ge ç seniors » à 
Schifflange (juillet 2023)  

50-54 
ans 

55-59 
ans 

60-64 
ans 

65-69 
ans 

70-74 
ans 

75-79 
ans 

80-84 
ans 

85-89 
ans 

90-94 
ans 

95 
ans + 

Total 

718 758 715 500 431 344 248 151 88 9 3 962 

Source : Registre communal de la population ï Schifflange / Traitement LISER 

Avec 73 personnes âgées de 65 ans et plus pour 100 personnes de moins de 20 ans 

et 23 personnes âgées de 65 ans et plus pour 100 personnes de 15 à 64 ans, lôindice 

de vieillissement (0,73) et le ratio de dépendance des personnes âgées (0,23), bien 

que légèrement plus élevés que la moyenne nationale, résonnent avec ce qui est 

observ® ¨ lô®chelle nationale, à savoir un vieillissement émergent lié notamment à 

lôallongement de la dur®e de vie. 

2.2.3. Durée moyenne de résidence 

En juillet 2023, la durée moyenne de résidence ï dans leur logement schifflangeois 

actuel ï des habitants âgés de 50 ans et plus sô®levait à environ 26 ans (contre 14,5 

ans en ce qui concerne la population communale dans son ensemble). Cela nôest pas 

anodin en termes de sentiment dôappartenance et dôancrage à la commune, et peut 

avoir des répercussions aussi bien dans le parcours résidentiel (attachement fort au 

quartier ou à leur domicile actuel) que dans la manière dont ces personnes perçoivent 

le développement de la ville et ses mutations. 

Tableau 2 : Dur®e moyenne de r®sidence au domicile actuel par classe dô©ge ¨ 
Schifflange (juillet 2023) 

Classe 
ŘΩŃƎŜ 

50-54 
ans 

55-59 
ans 

60-64 
ans 

65-69 
ans 

70-74 
ans 

75-79 
ans 

80-84 
ans 

85-89 
ans 

90-94 
ans 

95 
ans + 

Total 

Durée 
moyenn

e 

16,5 
ans 

18,2 
ans 

22,7 
ans 

27,6 
ans 

30,9 
ans 

37,6 
ans 

42,8 
ans 

45,4 
ans 

49,4 
ans 

52,4 
ans 

26,3 
ans 

Source : Registre communal de la population ï Schifflange / Traitement LISER 

Dans la catégorie des personnes âgées de 60 ans et plus, on compte 124 néo-

résidents, côest-à-dire installés dans leur domicile schifflangeois actuel à compter de 

lôann®e 2021 au plus t¹t. Même si ce chiffre reste marginal, au sens où il ne représente 
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que 5% des habitants âgés de 60 ans et plus, des enjeux peuvent sôy rattacher en 

termes dôint®gration et dôacc¯s aux offres locales.  

Avant de sôinstaller dans leur logement actuel, 40% des Schifflangeois âgés de 50 ans 

et plus habitaient en Région Sud (hors Schifflange), plus dôun tiers habitait à 

Schifflange ï quelques-uns dôentre eux nôayant même jamais quitté leur domicile de 

naissance ï et environ 17% habitaient dans une autre commune du Luxembourg. 

Seuls 4% des Schifflangeois de 50 ans et plus résidaient en dehors du Luxembourg 

avant de sôinstaller dans leur logement actuel. 

Tableau 3 : Origine des résidents schifflangeois par classe dô©ge (juillet 2023) 

  50 ans et + 65 ans et + 75 ans et + 
Total 

Nombre % 

Schifflange 1 337 685 371 2 393 36,4% 

Région Sud (hors Schifflange) 1 617 731 329 2 677 40,7% 

Autres communes luxembourgeoises 743 261 97 1101 16,8% 

Allemagne 19 6 2 27 0,4% 

Belgique 16 6 1 23 0,3% 

France 62 18 6 86 1,3% 

Portugal  38 18 10 66 1,0% 

Union européenne 31 10 5 46 0,7% 

Hors Union européenne 23 4 1 28 0,4% 

Provenance inconnue 76 32 18 126 1,9% 

Total 3 962 1 771 840 6 573 100% 

Source : Registre communal de la population ï Schifflange / Traitement LISER 
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2.2.4. Âge moyen de décès 

Entre 2011 et 2022, lô©ge moyen des décès survenus à Schifflange, hommes et 

femmes confondus, a reculé de plus de 2 ans. En 11 ans, il est passé de 75,5 ans à 

77,5 ans.  

Comme le montre la Figure 5, cette progression est forte et linéaire pour les hommes, 

dont lô©ge moyen de d®c¯s est pass® de 72,2 ans en 2011 à 75,3 ans en 2022, soit un 

gain de plus de 3 ans.  

En ce qui concerne les femmes, cette progression apparaît dôune part plus contenue 

ï lô©ge moyen de décès est passé de 78,2 ans en 2011 à 80,1 ans en 2022, soit un 

gain de près de 2 ans ï et moins linéaire, comme le suggère la baisse de 6 mois dô©ge 

moyen de décès entre 2017 et 2022.  

Ces nuances par genre semblent suggérer un « rattrapage è en termes dôesp®rance 

de vie au bénéfice des hommes, combiné à un « effet plateau » qui semble se dessiner 

en ce qui concerne les femmes. 

Figure 5 : Evolution de lô©ge moyen des décès entre 2011 et 2022 à Schifflange 

 

Source : Registre communal de la population ï Schifflange / Traitement LISER 

Ces chiffres sont néanmoins à interpréter avec une grande prudence, compte tenu en 

particulier de lô®troitesse des ®chantillons (une centaine dôindividus par an), de la 

période de comparaison ï lôintervalle de 11 ans pouvant °tre jugé insuffisant pour 

appréhender des évolutions de ce type, sôinscrivant dans le temps long ï ou encore 

des incertitudes liées à lôimpact dans la dur®e de la pand®mie de Covid-19. 
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2.2.5. Répartition par genre 

A lôimage de ce qui est constat® au plan national, on observe à Schifflange une 

représentation dominante des femmes à partir de 65 ans et plus, à hauteur de 

56% de la population relevant de cette tranche dô©ge.  

Ce delta entre femmes et hommes sôaccroît avec lô©ge jusquô¨ un rapport du simple à 

plus du double en ce qui concerne les plus de 90 ans. 

Figure 6 : Répartition des résidents par genre et classe dô©ge au 1er janvier 2023 à 
Schifflange 

Source : Registre communal de la population ï Schifflange / Traitement LISER 
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2.2.6. Statut civil 

Logiquement, les femmes vivent davantage en veuvage que les hommes : en juillet 

2023, on comptabilisait à Schifflange ï parmi les personnes âgées de 50 ans et plus 

ï 467 veuves contre 97 veufs, soit un rapport de 5 à 1.  

Pour autant, lôesp®rance de vie sôaccroissant, la part des personnes (re)mariées parmi 

les personnes âgées de 50 ans et plus reste importante. Elle concerne 54% des 

femmes ï le point de bascule sôop®rant entre 75 et 79 ans, ©ge ¨ compter duquel les 

femmes mariées deviennent minoritaires ï et 70% des hommes.  

Tableau 4 : Statut civil par classes dô©ge et genre à Schifflange (juillet 2023) 

Femmes 

Classes 
ŘΩŃƎŜ 

Célibataire 
Divorcée/ 
séparée 

Mariée Veuve Total 

Total 139 355 1 135 467 2096 

50-54 ans 52 69 251 11 383 

55-59 ans 33 84 209 27 353 

60-64 ans 23 79 221 40 363 

65-69 ans 8 53 158 44 263 

70-74 ans 8 30 122 65 225 

75-79 ans 6 17 93 74 190 

80 ans et 
plus 

9 23 81 206 319 

Hommes 

Classes 
ŘΩŃƎŜ 

Célibataire 
Divorcé/ 
séparé 

Marié Veuf Total 

Total 192 276 1 301 97 1866 

50-54 ans 63 51 219 2 335 

55-59 ans 56 78 266 5 405 

60-64 ans 36 59 251 6 352 

65-69 ans 16 42 164 15 237 

70-74 ans 10 24 157 15 206 

75-79 ans 4 6 126 18 154 

80 ans et 
plus 

7 16 118 36 177 

Total 

Total 331 631 2 436 564 3962 

Source : Registre communal de la population ï Schifflange / Traitement LISER 
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2.2.7. Ménages et personnes vivant seules 

En juillet 2023, Schifflange comptait 4 434 ménages composés en moyenne de 

2,55 personnes. Cette taille moyenne se situe légèrement en deçà de la moyenne 

nationale (proche de 2,4 personnes en 2022)20.  

Logiquement, la taille des m®nages sôeffrite avec lô©ge. Sur la base des donn®es du 

registre communal de la population (juillet 2023), on observe ainsi :  

- une taille moyenne de 3,1 personnes pour les ménages intégrant au moins 

un individu âgé de 50 à 59 ans, correspondant en particulier aux situations où les 

parents et leurs enfants sont encore réunis au sein dôun m°me logement. Cette 

taille de ménage est sensiblement supérieure à la moyenne communale ;  

- une taille moyenne de 2,6 personnes pour les ménages intégrant au moins 

une personne âgée de 60 à 74 ans, soit un niveau proche de la moyenne 

communale, dans un contexte de transition où les parents sont le plus souvent 

encore tous deux vivants, où certains enfants peuvent encore être hébergés par 

leurs parents (études, stages, entrée dans la vie active, etc.) ou revenir dans le 

domicile familial suite ¨ des difficult®s dôinsertion professionnelle voire personnelle. 

Côest aussi dans cette tranche dô©ge que les potentialit®s de r®unir trois 

générations apparaissent les plus fortes. ;  

- une taille moyenne de 2 personnes pour les ménages intégrant au moins une 

personne de 75 ans et plus, soit un niveau sensiblement inférieur à la moyenne 

communale (décès, admission en institution, départ des enfants, etc.). 

On soulignera également la part significative de ménages intégrant au moins un 

individu relevant des tranches de 50-59 ans et de 60-74 ans, avec respectivement 

1 107 ménages (25% du total communal) et 1 200 ménages (27% du total)21.  

Le tableau 5 confirme la dominante de ménages de 2, 3 ou 4 personnes en ce qui 

concerne les 50-59 ans et la part importante des 60-74 et 75 ans et plus intégrés 

à un ménage de deux personnes.  

Ce tableau met également en évidence que 769 individus de plus de 50 ans et plus, 

soit environ 7% environ de la population communale, déclarent vivre seules à 

Schifflange ; de même que 575 personnes âgées de 60 ans et plus, soit 23% de 

la population de cette tranche dô©ge, correspondant ¨ 42% des personnes d®clarant 

vivre seules ¨ lô®chelle communale 22. 

                                            

20 Source : Le Luxembourg en chiffres - 2022, STATEC. 
21 Ces chiffres ne sôadditionnent pas, au sens o½ une personne de 50-59 ans peut par exemple former 
un même ménage avec une personne âgée de 60 à 74 ans. 
22Les chiffres présentés ici sont issus du registre communal, ¨ lôexclusion de Maison de Soins Am 
Schmëttbësch, des personnes domicili®es ¨ lôoffice social et des publics h®berg®s par lôOffice national 
de lôaccueil. En revanche, contrairement au rapport nÁ1 (Observatoire social de la commune de 
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En juillet 2023, on recensait 267 personnes de 75 ans et plus vivant seules, soit un 

tiers de cette classe dô©ge, repr®sentant environ 20% des personnes vivant seules à 

lô®chelle communale. Ce chiffre est en légère hausse par rapport à juillet 2022 

(250 personnes de 75 ans et plus, soit 30% des effectifs de cette tranche dô©ge23). 

Tableau 5 : Composition des m®nages par classe dô©ge ¨ Schifflange (juillet 2023) 

 

Ménage 
de 1 

personn
e 

Ménage 
de 2 

personn
es 

Ménage 
de 3 

personn
es 

Ménage 
de 4 

personn
es 

Ménage 
de 5 

personn
es 

Ménage 
de 6 

personn
es 

Ménage 
de 7 

personn
es 

Total 

Tranche 
des 

50-59 
ans 

Nombre de personnes 
concernées  

194 353 373 312 148 74 77 1531 

Part des personnes 
concernées en rapport 

à la population 
communale âgée entre 

50 et 59 ans 

12,7% 23,1% 24,4% 20,4% 9,7% 4,8% 5% 100% 

Tranche 
des 

60-74 
ans 

Nombre de personnes 
concernées  

308 703 325 118 90 69 76 1689 

Part des personnes 
concernées en rapport 

à la population 
communale âgée entre 

60 et 74 ans  

18,2% 41,6% 19,2% 7% 5,3% 4,1% 4,5% 100% 

Tranche 
des 

75 ans 
et plus 

Nombre de personnes 
concernées  

267 362 60 47 34 19 16 805 

Part des personnes 
concernées en rapport 

à la population 
communale âgée de 75 

ans et plus 

33,2% 45% 7,5% 5,8% 4,2% 2,4% 2% 100,0% 

Nombre total de ménages 1361 1230 771 582 287 110 93 4 434 

Nombre total de personnes 1361 2460 2313 2328 1435 660 726 1 1283 

 

Source : Registre communal de la population ï Schifflange / Traitement LISER 

  

                                            

Schifflange, Rapport n°1, LISER, mars 2023), le choix a été fait de comptabiliser les personnes 
hébergées au Centre Seniors dans les effectifs des personnes vivant seules en nous appuyant sur les 
données du registre communal.  
23 Observatoire social de la commune de Schifflange, Rapport n°1, LISER, mars 2023. 

En considérant par exemple les 50-59 ans, le tableau doit se lire de la façon suivante :  

- 194 Schifflangeois âgés de 50 à 59 ans, représentant 12,7% du total des Schifflangeois de cette 

tranche dô©ge, vivent seuls ;  

- 353 Schifflangeois, âgés de 50 à 59 ans, représentant 23,1% du total des Schifflangeois de 

cette tranche dô©ge, vivent dans un m®nage compos® de 2 personnes ;  

- etc. 
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La part des personnes vivant seules augmente donc avec lô©ge : elle passe du simple 

au double entre la tranche des 60-74 ans (qui compte près de 20% de personnes 

d®clarant vivre seules, parmi la population totale relevant de cette classe dô©ge) et 

celle des 85 ans et plus (pour qui ce taux sô®l¯ve ¨ 40%).  

Ce constat nôest pas neutre au sens où, schématiquement, lôimpact de lôisolement est 

dôautant plus fort que lô©ge est important. 

Lô®cart par genre est également à souligner, quelle que soit la classe dô©ge. Côest ainsi 

en particulier que plus dôune femme sur trois de 75-84 ans se retrouve seule ï contre 

moins dôun homme sur six pour cette même catégorie dô©ge ï et pr¯s dôune femme 

sur deux de 85 ans et plus déclare vivre seule ï contre un homme sur quatre pour 

cette m°me cat®gorie dô©ge. 

Tableau 6 : Personnes vivant seules à Schifflange par genre et par tranche dô©ge 
(juillet 2023) 

  

60-74 ans 75-84 ans 85 ans et plus Total 

Nombre  
Part de la 
population 
concernée 

Nombre  
Part de la 
population 
concernée 

Nombre  
Part de la 
population 
concernée 

Nombre  
Part de la 
population 
concernée 

Femmes  189 22% 130 38% 76 46% 395 29% 

Hommes 119 15% 40 16% 21 25% 180 16% 

Total 308 19% 170 29% 97 39% 575 23% 

Source : Registre communal de la population ï Schifflange / Traitement LISER 

  



39 

 

 

2.2.8. Répartition par nationalité 

La r®partition des nationalit®s par classe dô©ge à Schifflange offre de fortes 

résonnances avec la situation nationale, avec néanmoins quelques nuances.  

La surreprésentation des Luxembourgeois sôamorce à compter des personnes âgées 

entre 50 et 54 ans, et cela même en ce qui concerne les hommes, contrairement à ce 

qui est observ® ¨ lô®chelle du pays. Puis elle se renforce quasi linéairement avec lô©ge. 

Dans un contexte où les Luxembourgeois représentent près de 60% de la 

population communale ï soit des niveaux sensiblement supérieurs à ce qui est 

observ® ¨ lô®chelle de la R®gion Sud24 ï cette part est largement dépassée en ce 

qui concerne les personnes âgées de 65 ans et plus et avoisine même près de 

80% pour certaines classes dô©ge (ex. : 80-84 ans).  

Figure 7 : Groupes de nationalit®s par classes dô©ge ¨ Schifflange (juillet 2023) 

Population totale  

 

Source : Registre communal de la population ï Schifflange / Traitement LISER  

  

                                            

24 En 2020, la population luxembourgeoise représentait environ 55% de la population régionale, sachant 
que cette part ®tait dôenviron 65% en 2001.  
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Focale sur les 50 ans et plus  

 

Source : Registre communal de la population ï Schifflange / Traitement LISER 

A contrario, le nombre de non Luxembourgeois âgés de 30 à 54 ans est important : en 

juillet 2023, 2 163 habitants étaient concernés, soit 51% des effectifs de cette catégorie 

dô©ge et pr¯s de 20% de la population communale. Si, à ce stade, il est impossible 

dôestimer combien parmi eux passeront la fin de leur vie active puis leur retraite à 

Schifflange, ces chiffres renvoient à des questions majeures dôadaptation des offres et 

politiques « seniors » à moyen et long terme (contenus, langues, etc.). 

En complément des analyses qui précèdent, on peut noter lôincidence de la 

nationalité sur la durée de résidence à Schifflange des habitants de 50 ans et 

plus dans leur domicile actuel. 

En juillet 2023, cette durée moyenne avoisinait les 33 ans pour les ressortissants 

luxembourgeois.  

Elle était de 23 ans pour les Italiens, en lien à une immigration ancienne ayant 

accompagné le développement de la commune, le point de bascule intervenant à partir 

de 75 ans (la durée moyenne de résidence passant alors à 34 ans, contre 20 ans en 

ce qui concerne 70-74 ans).  

Cette durée moyenne chute ensuite à 15 ans environ pour les Français ï en dépit de 

lôexception représentée par la tranche 80-84 ans, dont la durée moyenne de résidence 

est de 41 ans ï à 13 ans pour les Portugais, à 14 ans pour les autres citoyens de 

lôUnion europ®enne et à 11 ans environ pour les non ressortissants de lôUnion 

européenne.  

0 100 200 300 400 500 600 700 800
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90 ans et +
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Tableau 7 : Durée moyenne de résidence au domicile actuel en années, par classe 
dô©ge et par groupes de nationalit®s ¨ Schifflange (juillet 2023) 

Classes ŘΩŃƎŜ Luxembourgeoise Française Italienne Portugaise 
Européenne 

(UE) 
Autre 

50-54 ans 21,1 10,0 9,7 11,9 12,4 10,3 

55-59 ans 22,4 10,0 15,0 13,0 10,8 11,2 

60-64 ans 29,1 18,1 19,1 11,6 15,3 11,4 

65-69 ans 33,5 11,5 22,9 15,1 14,8 12,0 

70-74 ans 36,1 18,7 20,1 15,2 19,4 9,5 

75-79 ans 42,9 23,8 33,8 16,5 13,8 12,0 

80-84 ans 45,8 40,8 37,4 21,5 19,3 11,3 

85-89 ans 51,8 19,2 34,7 15,4 24,4 18,8 

90-94 ans 55,9 3,5 46,6 9,3   15,8 

95 ans et + 59         0,0 

TOTAL 33 14,9 23,2 13,2 14 11,3 

Source : Registre communal de la population ï Schifflange / Traitement LISER 
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2.3. Une caractérisation du vieillissement et des 

tendances démographiques nuanc®es ¨ lô®chelle 

des quartiers 

 

Encart méthodologique 

Les indicateurs présentés visent à spatialiser les analyses à une échelle infra-

communale, en nous appuyant sur le découpage en « quartiers de travail » défini 

dans le cadre du rapport nÁ1 de lôObservatoire social1.  

En nous inspirant du paragraphe 2.2, nous avons pris le parti : 

- dôint®grer dans notre champ dôanalyse les personnes de 50 ans et plus, en adaptant 

n®anmoins ce seuil et les tranches dô©ge en fonction des indicateurs ;  

- dô®carter tout h®bergement ç non pertinent » (ex. : Maison de soins, Office social, 

Office national de lôaccueil) pour caractériser les personnes vivant seules.  

Les données sur les ménages issues du registre de la population étant de source 

déclarative, elles peuvent comporter des inexactitudes ou ne pas être 

systématiquement à jour. Il est également impossible de savoir si des personnes sont 

déclarées auprès des membres de la famille ou des amis tout en vivant en réalité par 

exemple ¨ lô®tranger. 

Afin de respecter strictement le Règlement général sur la protection des données, les 

indicateurs ont été traités sous forme agrégée : regroupement des classes dô©ges ; 

création de groupes de nationalités ; etc. 

  

                                            

1 Observatoire social de la commune de Schifflange, Rapport n°1, LISER, mars 2023. 
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2.3.1. Vue générale : âge moyen, indices de vieillissement et de 

dépendance, nombre et part des seniors 

Pour apprécier globalement le vieillissement ¨ lô®chelle des quartiers, quelques 

indicateurs basiques sont présentés ici : âge moyen de la population, indices de 

vieillissement et de dépendance, quantification de la population de 50 ans et plus. 

Figure 8 : Moyenne dô©ge par quartier (juillet 2023) 

 

Source : Registre communal de la population ï Schifflange / Traitement LISER 

Tableau 8 : Indices de vieillissement et de dépendance par quartier (juillet 2023) 

Quartier 
Indice de vieillissement 
(I.V. commune = 0,73) 

Indice de dépendance 
(I.D. commune = 0,23) 

Albert Wingert 0,81 0,21 

Am Rit 0,90 0,32 

Aulnes 0,81 0,33 

Centre  0,46 0,14 

Emile Mayrisch  0,59 0,18 

Fleurs 0,80 0,30 

Grénge Wee 0,76 0,28 

Iewescht Millchen 0,63 0,20 

Op Hudelen 0,65 0,15 

Op Soltgen  2,41 0,57 

Schëfflengerbierg 0,92 0,29 

Source : Registre communal de la population ï Schifflange / Traitement LISER 



44  

 

Tableau 9 : Population de 50 ans et plus par quartier (juillet 2023) 

Quartier 

50-59 ans 60-74 ans 75-85 ans 85 ans + 

TOTAL 
(Nombre) 

Nombre  
% à l'échelle 
du quartier 

Nombre  
% à l'échelle 
du quartier 

Nombre  
% à l'échelle 
du quartier 

Nombre  
% à l'échelle 
du quartier 

Albert Wingert 129 13,7% 133 14,2% 48 5,1% 10 1,1% 320 

Am Rit 141 13,0% 207 19,1% 65 6,0% 21 1,9% 434 

Aulnes 123 12,3% 104 10,4% 70 7,0% 74 7,4% 371 

Centre  225 12,4% 219 12,1% 57 3,1% 27 1,5% 528 

Emile Mayrisch  203 14,1% 192 13,3% 62 4,3% 21 1,5% 478 

Fleurs 157 14,6% 145 13,5% 86 8,0% 35 3,3% 423 

Grénge Wee 71 12,2% 90 15,5% 40 6,9% 15 2,6% 216 

Iewescht Millchen 129 13,3% 160 16,5% 47 4,9% 9 0,9% 345 

Op Hudelen 143 9,6% 190 12,8% 37 2,5% 11 0,7% 381 

Op Soltgen  47 16,5% 94 33,1% 30 10,6% 5 1,8% 176 

Schëfflengerbierg 108 14,5% 112 15,0% 50 6,7% 20 2,7% 290 

TOTAL 1 476   1 646   592   248   3 962 

Source : Registre communal de la population ï Schifflange / Traitement LISER 
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Figure 9 : Carte de la répartition de la population « seniors » (juillet 2023) : focale sur 
les personnes âgées de 60 et plus 
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Figure 10 : Carte de la répartition par quartier de la population « seniors » (juillet 
2023) : focale sur les personnes âgées de 60 à 74 ans 
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Figure 11 : Carte de la répartition de la population « seniors » (juillet 2023) : focale les 
personnes âgées de 75 ans et plus 
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Cette vue dôensemble apporte la 

confirmation que Op Soltgen 

est le seul quartier pouvant 

être qualifié de véritablement 

vieillissant, en lien avec son 

histoire et son profil urbain 

(dominante de maisons 

individuelles construites pour la 

plupart dans les années 1980 et 

occupées depuis par une 

population « installée »).  

Pour autant, ces chiffres doivent être mis en perspective, au regard en particulier de 

la population réduite du quartier (284 habitants) : en dépit du poids des 60 ans et plus, 

leur effectif total ne sô®tablit ainsi quô¨ 129 individus et cette concentration localis®e de 

personnes âgées reste peu influente sur la démographie communale.  

Il faut par ailleurs tenir compte du projet de lotissement Libellule qui devrait contribuer 

à rajeunir Op Soltgen, dans un quartier marqué jusque-là par lôancrage dôun noyau 

historique dôhabitants. Le projet en cours de développement se compose de 

66 maisons : en appliquant la moyenne communale du nombre de personnes par 

ménage qui sô®l¯ve ¨ 2,55 personnes en 2023, le nouveau lotissement pourrait 

accueillir approximativement 170 nouveaux habitants. Cette nouvelle donne soulève 

donc des questions de cohésion ¨ lô®chelle du quartier, mais aussi de diversification 

des besoins.  

Enfin, lôimage de Op Soltgen reste celle dôun quartier historiquement per­u comme 

résidentiel, familial et socialement favorisé, dont le vieillissement imperceptible ne 

semble pas encore avoir véritablement imprimé les esprits. 

En dehors du cas particulier de Op Soltgen, le croisement des indicateurs permet de 

distinguer les quartiers Am Rit, Aulnes, Fleurs, Grénge Wee et 

Schëfflengerbierg, qui apparaissent confrontés à un vieillissement sensible.  

Celui-ci se traduit par :  

- un âge moyen dépassant la moyenne communale de 39,8 ans, à la marge  

(ex. : 39,9 ans à Aulnes) ou plus significativement (ex. : 41,6 ans à Fleurs) ;  

- un indice de vieillissement dépassant la moyenne communale de 0,73, à la marge 

(ex. : Grénge Wee, avec 0,76) ou sensiblement (ex. : Schëfflengerbierg, avec 

0,92) ;  

- une part des personnes de 50 ans et plus oscillant entre 37% et 40% de la 

population du quartier, et une part des personnes de 60 ans et plus comprise entre 

24,5% et 27%. 
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Ce vieillissement déjà perceptible, qui pourrait se confirmer dans les années à venir, 

doit également être consid®r® sous lôangle du nombre de personnes concernées (côest 

ainsi par exemple que pour le seul quartier Am Rit, les personnes de 60 ans et plus 

représentaient en juillet 2023 près de 300 individus). 

Il faut également souligner la singularité du quartier Aulnes, dont le vieillissement 

sensible doit sans doute être relativisé du fait de la présence de la Maison de Soins 

Am Schmëttbësch, qui concentre plus de 10% de la population du quartier.  

 

Ce vieillissement paraît moins prononcé en ce qui concerne les quartiers Albert 

Wingert, Emile Mayrisch et Iewescht Millchen. 

Cela se traduit par :  

- un âge moyen situé en deçà de la moyenne communale (ex. : 38,9 ans pour Emile 

Mayrisch) ;  

- un indice de vieillissement proche de celui de la commune, voire inférieur à celui-

ci (entre 0,59 et 0,63, respectivement pour Emile Mayrisch et Iewescht Millchen) ; 

- une part des 60 ans et plus oscillant entre 19% et 22% de la population du quartier. 

Cette appréciation est toutefois là encore à nuancer au vu des effectifs concernés, 

notamment dans le quartier Emile Mayrisch, qui concentre 275 personnes âgées de 

60 ans et plus et 203 habitants âgés entre 50 et 59 ans. 

Enfin, ¨ lôoppos® de Op Soltgen, les quartiers Op Hudelen et Centre se distinguent 

par leur relative jeunesse, avec une moyenne dô©ge de 37,3 ans, 16% de personnes 

de 60 ans et plus et un indice de vieillissement relativement bas ï en particulier en ce 

qui concerne le quartier Centre, avec un indice de 0,46. 
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2.3.2. Durée moyenne de résidence  

En écho à ce qui précède, des nuances entre quartiers sont observées en ce qui 

concerne la durée moyenne de résidence à Schifflange des habitants de 50 ans 

et plus. 

Les quartiers Am Rit, Aulnes, Fleurs, Grénge Wee, Op Soltgen et Schëfflengerbierg 

présentent une durée moyenne de résidence proche ou supérieure à 30 ans, avec un 

seuil haut de plus de 34 ans (Op Soltgen).  

Les quartiers Albert Wingert, Centre, Emile Mayrisch et Iewescht Millchen présentent 

des durées inférieures (entre 22,9 et 26,5 ans), traduisant une rotation et une 

régénération des peuplements plus importantes.  

A lôoppos®, le quartier Op Hudelen, de création récente, présente une durée de 

résidence nettement plus réduite (14 ans environ).  

Tableau 10 : Durée moyenne de résidence dans leur domicile actuel de Schifflange 
parmi les habitants âgés de 50 ans et plus, par quartier (juillet 2023) 

Quartiers 
Durée moyenne de résidence des habitants de 

plus de 50 ans όŜƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƴŞŜύ 

Albert Wingert 26,5 

Am Rit 30,1 

Aulnes 29,1 

Centre  20,3 

Emile Mayrisch  24,6 

Fleurs 33,4 

Grénge Wee 32,8 

Iewescht Millchen 22,9 

Op Hudelen 13,6 

Op Soltgen  34,3 

Schëfflengerbierg 31,3 

TOTAL 26,3 

Source : Registre communal de la population ï Schifflange / Traitement LISER 
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2.3.3. Focale sur les 75 ans et plus : répartition spatiale et personnes 

vivant seules 

La situation des personnes âgées de 75 ans et plus mérite une attention particulière, 

au vu des enjeux de proximité particuliers quôelles soul¯vent (maintien à domicile, prise 

en charge de la dépendance, accès aux soins, mobilités, etc.). 

La r®partition spatiale de cette tranche dô©ge (Figure 11) permet de visualiser : 

- une première catégorie regroupant les quartiers Aulnes, Fleurs et Op Soltgen 

avec respectivement autour de 14%, 11% et 12% de personnes âgées de 75 ans 

et plus vivant dans ces quartiers. Il est à noter que la Maison de Soins Am 

Schmëttbesch se situe dans le quartier Aulnes et le Centre Seniors dans le quartier 

Fleurs (ce dernier hébergeait à lui seul 20 personnes de 75 ans et plus en juillet 

2023) ;  

- une deuxième catégorie regroupant les quartiers Am Rit, Grénge Wee et 

Schëfflengerbierg, avec une part de personnes âgées de 75 ans et plus se situant 

entre 8% et 9,5% ;  

- une troisième catégorie regroupant les quartiers Albert Wingert, Emile 

Mayrisch et Iewescht Millchen, avec 6% environ de personnes âgées de 75 ans 

et plus ;  

- une quatrième catégorie recouvrant les quartiers Centre et Op Hudelen, 

présentant respectivement 4,6% et 3% de personnes âgées de 75 ans et plus.  

En termes de volume, une majorité des personnes âgées de 75 ans et plus se 

concentre dans les 5 quartiers suivants : Aulnes (144 individus), Fleurs (121 

individus), Am Rit (86 individus), Centre (84 individus) et Emile Mayrisch (83 individus. 

On soulignera également la spécificité des quartiers Centre et Grénge Wee, au 

sein desquels presque une personne sur deux âgée de 75 ans et plus déclare 

vivre seule. Ces deux quartiers sont suivis de près par les quartiers Fleurs et Iewescht 

Millchen, au sein desquels un peu moins de 40% des personnes âgées de 75 ans et 

plus vivent seules (voir ci-après Figure 12).  

Pour autant ces chiffres doivent être interprétés avec prudence, compte tenu en 

particulier de la faiblesse des effectifs en question, pouvant donner lieu à une forte 

®volutivit® dôune ann®e sur lôautre.  
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Figure 12 : Carte des personnes âgées de 75 ans et plus vivant seules (juillet 2023) 
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2.3.4. Répartition par genre 

Concernant la répartition par genre, la dominante sensible observ®e ¨ lô®chelle 

communale de femmes âgées entre 60 et 74 ans se traduit spatialement de 

manière plutôt diffuse ; elle passe presque inaper­ue ¨ lô®chelle des quartiers, sauf 

exception (ex. : Grénge Wee, où on décompte 54 femmes âgées entre 60 et 74 ans 

contre 36 hommes, et dans une moindre mesure Iewescht Millchen ou Op Hudelen).  

En revanche, la forte dominante de femmes âgées de 75 ans ¨ lô®chelle 

communale se reflète plus fortement au plan spatial, en particulier dans les 

quartiers Aulnes (98 femmes contre 46 hommes), Centre (55 femmes contre 29 

hommes), Fleurs (80 femmes contre 41 hommes), et dans une moindre mesure au 

sein de Grénge Wee (33 femmes contre 22 hommes), Iewescht Millchen (34 femmes 

contre 22 hommes) ou Schëfflengerbierg (42 femmes contre 28 hommes). 

Figure 13 : Répartition par genre des 60-74 ans et des 75 ans et plus ¨ lô®chelle des 
quartiers (juillet 2023) 

Focale sur les 60-74 ans 

 

Source : Registre communal de la population ï Schifflange / Traitement LISER 
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Focale sur les 75 ans et plus 

 

Source : Registre communal de la population ï Schifflange / Traitement LISER 
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2.3.5. Répartition par nationalité 

Concernant la répartition par nationalité, il faut dôabord souligner que, en cohérence 

avec son caractère vieillissant, Op Soltgen apparaît comme le quartier le plus 

luxembourgeois en ce qui concerne les personnes âgées de 50 ans et plus (162 

individus, soit 92% des habitants du quartier relevant de cette tranche dô©ge). Op 

Soltgen est talonné par Schëfflengerbierg, où 82% des personnes âgés de 50 ans et 

plus sont luxembourgeois. 

A lôoppos®, Iewescht Millchen émerge comme le seul quartier où les 

ressortissants étrangers de 50 ans et plus sont majoritaires (à hauteur de 51%). 

Le quartier Centre ï qui présente une quasi parité entre Luxembourgeois (52%) et non 

Luxembourgeois (48%) ï et dans une moindre mesure le quartier Emile Mayrisch ï où 

46% des personnes âgées de 50 ans et plus ne sont pas luxembourgeoises ï font 

également figure dôexceptions.  

La surreprésentation des ressortissants portugais âgés de 50 et 74 ans dans 

certains quartiers est également notable. Elle est constatée à Albert Wingert (où 26% 

de la population cible est portugaise, soit 69 individus), dans le Centre (30% de 

Portugais dans la population cible, soit 132 individus), à Emile Mayrisch (34% de 

Portugais dans la population cible, soit 136 individus), Iewescht Millchen (30% de 

Portugais dans la population cible, soit 88 individus) ou Op Hudelen (24% de 

Portugais dans la population cible, soit 81 individus). 

Même si cette surreprésentation est moins étendue et appuyée en ce qui concerne les 

personnes de 75 ans et plus, il faut noter que dans les quartiers Albert Wingert, 

Emile Mayrisch, Iewescht Millchen, environ une personne sur cinq relève de 

cette tranche dô©ge. 
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Figure 14 : Carte de la répartition des Luxembourgeois et des étrangers âgés entre 50 
et 59 ans (juillet 2023) 
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Figure 15 : Carte de la répartition des Luxembourgeois et des étrangers âgés entre 60 
et 74 ans (juillet 2023) 
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Figure 16 : Carte de la répartition des Luxembourgeois et des étrangers âgés de 75 
ans et plus (juillet 2023) 
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3. Les seniors schifflangeois : portrait social 
 

 

  

 

Ce troisième chapitre a pour objet de caractériser la situation socio-

économique des seniors, en la mettant en perspective avec lôensemble de 

la population.  

Pour ce faire, les donn®es de lôInspection g®n®rale de la s®curit® sociale 

(IGSS) ont été mobilisées. Une demande spécifique a été adressée à cet 

organisme pour que les données soient fournies non seulement pour lôann®e 

2023, mais ®galement pour lôann®e 2013, afin de caract®riser les 

dynamiques ¨ lôîuvre sur une p®riode de 10 ans. Les deux extractions se 

réfèrent à la situation au mois de janvier. 

Les donn®es de lôIGSS ne prennent en compte que les personnes qui 

b®n®ficient dôune assurance sociale au Grand-Duché de Luxembourg. Ceci 

implique que les fonctionnaires européens ou internationaux, qui travaillent 

par exemple auprès de la Commission européenne ou des ambassades, 

ainsi que les personnes ayant un emploi ¨ lô®tranger ne sont pas pris en 

compte dans le fichier. 

Plusieurs familles dôindicateurs ont ®t® exploit®es pour caract®riser les 

conditions de vie des seniors schifflangeois, en rapport :  

- à leur situation professionnelle : emploi, secteurs dôactivit®s et 

indemnisation au titre du chômage (paragraphe 3.1.) ;  

- à leurs revenus, intégrant les aides sociales qui leur sont allouées 

(paragraphe 3.2.) ;  

Lorsque cela a été possible, ces données ont été traitées et agrégées au 

niveau des quartiers, dans le strict respect de la réglementation en vigueur 

en matière de protection des données.  

 

Ces indicateurs sont pour la plupart illustrés, sous la forme de tableaux 

ou de cartes. 
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3.1. Activité et emploi 

3.1.1. Seniors en emploi 

Encart méthodologique 

Le taux dôemploi correspond à la part des personnes ayant un emploi au sein 

dôune cat®gorie dôindividus théoriquement en âge de travailler26. Le STATEC 

calcule le taux dôemploi sur une population ©g®e de 20 ¨ 64 ans inclus, ce que nous 

reprenons ici à notre compte. Le taux dôemploi ¨ Schifflange se réfère donc au nombre 

de personnes en emploi au sein de la population par rapport à la population 

communale âgée de 20 à 64 ans. 

En complément, le nombre et la part des personnes en emploi, ont été 

caractérisés en tenant compte de critères tels que le sexe, lô©ge ou le quartier de 

résidence. Les données se réfèrent à la situation de janvier 2013 et de janvier 2023. 

En janvier 2023, le taux dôemploi à Schifflange était de 71%, soit un chiffre 

quasiment identique à celui enregistré au niveau national à cette même date (70,6%). 

Parmi cette population en emploi, les personnes âgées entre 30 et 49 ans 

occupent une place centrale : en janvier 2023, on en comptait 2 865, correspondant 

à près de 60% de lôensemble des Schifflangeois en emploi et à un taux dôemploi de 

85,5% au sein de cette tranche dô©ge.  

En janvier 2023, on recensait à Schifflange 1 143 personnes en emploi âgées entre 

50 et 64 ans27, correspondant à environ 23% des Schifflangeois en emploi âgés 

entre 20 et 64 ans. Le taux dôemploi des personnes entre 50 et 64 ans est 

légèrement supérieur à 53%, ce taux recouvrant pourtant des différences notables 

entre classes dô©ge plus détaillées (taux dôemploi de 77,2% pour les 50-54 ans, de 

57,9% pour les 50-59 ans et de 22,6% pour les 60-64 ans). 

Augmenter lôemploi des seniors est un défi porté par lôUnion europ®enne28, sur des 

fondements sociaux et macro®conomiques, lôid®e ®tant notamment de r®duire lôimpact 

du vieillissement sur les finances publiques, en augmentant les recettes de lôassurance 

pension et en limitant les dépenses. Cette question paraît particulièrement sensible au 

                                            

26 Le taux dôemploi se diff®rencie du taux dôactivit®, vu que ce dernier prend en compte, en plus des 
personnes en emploi, les personnes au chômage. 
27 Les 43 Schifflangeois en emploi âgés de 65 ans et plus recensés en janvier 2023 ne sont donc pas 
pris en compte ici, puisquôen lôesp¯ce les pourcentages se rapportent ¨ la population en ©ge dô°tre actif, 
à savoir entre 20 et 64 ans.  
28 D¯s lôan 2000, le Conseil europ®en sô®tait donn® comme objectif dôatteindre en 2010 un taux dôemploi 
de 50% pour les personnes âgées entre 55 et 64 ans. 
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Luxembourg, pays qui occupait en 2022 la dernière place au sein de lôUnion 

europ®enne en termes de taux dôemploi des personnes ©g®es entre 55 et 64 ans 

(46%). 

Tableau 11 : Personnes en emploi en janvier 2023 et taux dôemploi en janvier 2023 et 
janvier 2013 à Schifflange 

Classes 
ŘΩŃƎŜ 

2023 2013 

Nombre de 
personnes en 

emploi 
Taux d'emploi Taux d'emploi 

20-24 ans 287 45,7% 47,0% 

25-29 ans 628 77,0% 76,2% 

30-34 ans 859 87,5% 80,7% 

35-39 ans 722 85,4% 81,3% 

40-44 ans 682 84,0% 79,7% 

45-49 ans 602 84,6% 78,9% 

50-54 ans 560 77,2% 72,6% 

55-59 ans 429 57,9% 42,7% 

60-64 ans 154 22,6% 10,7% 

Total 4923 71,0% 66,0% 

Source : IGSS / Traitement LISER 

Il se trouve que le taux dôemploi des personnes âgées entre 50 et 64 ans à 

Schifflange a évolué favorablement en dix ans, au sens où ce taux était de 45% en 

2013, soit 8 points de pourcentage de moins quôen 2023. 

Cette hausse du taux dôemploi des seniors sôest faite dans des proportions plus 

importantes que ce qui est observé pour les personnes âgées entre 20 et 64 ans ou 

entre 30 et 49 ans (leur taux nôa augment® que dôenviron 5 points en dix ans).  

On observe par ailleurs que ce sont surtout les personnes âgées entre 55 et 59 ans, 

dont le taux dôemploi est pass® de 42,7% en 2013 ¨ 57,9% en 2023, et plus encore 

les personnes âgées entre 60 et 64 ans, dont le taux dôemploi en dix ans a plus que 

doublé (de 10,7% à 22,6%), qui profitent de ces évolutions.  

Reste que le taux dôemploi des Schifflangeois âgés entre 55 et 64 ans nô®tait en janvier 

2023 que de 41%, soit un niveau inférieur à celui enregistré ¨ lô®chelle nationale, et 

encore loin de lôobjectif europ®en de 50%. Ce chiffre m®riterait n®anmoins dô°tre 

relativisé, au sens où certaines des personnes non occupées dont il est question ici 
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ont probablement choisi par elles-mêmes de ne pas travailler, du fait dôune situation 

familiale et/ou financière qui le leur permet. Il serait donc intéressant de différencier le 

non emploi « choisi » du non-emploi « subi », ce que les données disponibles ne nous 

permettent toutefois pas dôentreprendre. 

On soulignera aussi que lôemploi des seniors ne recouvre pas tout à fait les mêmes 

réalités selon que lôon soit une femme ou un homme, de nationalité 

luxembourgeoise ou non luxembourgeoise, ou que lôon r®side dans tel quartier 

ou tel autre. 

Tableau 12 : Personnes en emploi par classes d'âge et par sexe en janvier 2023 à 
Schifflange 

/ƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ 

Nombre de 
personnes en emploi  

Part des femmes en 
emploi par rapport aux 
personnes en emploi au 
sein de la classe d'âge 

Part des hommes en 
emploi par rapport aux 
personnes en emploi au 
sein de la classe d'âge Femmes Hommes 

Moins de 20 ans 20 38 34,5% 65,5% 

20-24 ans 134 153 46,7% 53,3% 

25-29 ans 310 318 49,4% 50,6% 

30-34 ans 409 450 47,6% 52,4% 

35-39 ans 350 372 48,5% 51,5% 

40-44 ans 315 367 46,2% 53,8% 

45-49 ans 271 331 45,0% 55,0% 

50-54 ans 283 277 50,5% 49,5% 

55-59 ans 181 248 42,2% 57,8% 

60-64 ans 73 81 47,4% 52,6% 

65 ans et plus 16 27 37,2% 62,8% 

Total 2 362 2 662 42,3% 48,4% 

Source : IGSS / Traitement LISER 

Les personnes en emploi de 50 ans et plus résidant à Schifflange sont à 53,4% 

des hommes. Cette prédominance, qui a très légèrement régressé par rapport à 

201329 reste donc relativement modeste, en dehors de classes dô©ge sp®cifiques  

(ex. : 55-59 ans).  

                                            

29 En janvier 2013, 54,7% des personnes en emploi étaient des hommes.  



63 

 

 

Tableau 13 : Personnes en emploi par classes d'âge et par nationalité en janvier 2023 

Classes ŘΩŃƎŜ 

Nombre de personnes 
en emploi 

Part des personnes 
luxembourgeoises 

en emploi par 
rapport aux 

personnes en 
emploi au sein de la 

classe d'âge 

Part des personnes 
non 

luxembourgeoises 
en emploi par 
rapport aux 

personnes en 
emploi au sein de la 

classe d'âge 

Luxembourgeo
ise 

Non 
luxembourgeoise 

Moins de 20 ans 44 14 75,9% 24,1% 

20-24 ans 219 68 76,3% 23,7% 

25-29 ans 408 220 65,0% 35,0% 

30-34 ans 482 377 56,1% 43,9% 

35-39 ans 381 341 52,8% 47,2% 

40-44 ans 306 376 44,9% 55,1% 

45-49 ans 283 319 47,0% 53,0% 

50-54 ans 302 258 53,9% 46,1% 

55-59 ans 244 185 56,9% 43,1% 

60 ans et plus 99 98 50,3% 49,7% 

Total 2 768 2 256 55,1% 44,9% 

Source : IGSS / Traitement LISER 

Si la prédominance des ressortissants luxembourgeois parmi les personnes en 

emploi âgées de 50 ans et plus est encore dôactualit®, il faut souligner que celle-ci 

sôest largement att®nu®e en dix ans (de 65,4% à 54,4%). 

Il faut enfin souligner que les deux quartiers comptant le plus de personnes âgées 

entre 50 et 64 ans en emploi sont «  Centre » et « Emile Mayrisch », avec 

respectivement 186 et 167 personnes. Concernant les quartiers au sein desquels la 

part des personnes en emploi âgées entre 50 et 64 ans est la plus importante par 

rapport aux habitants de cette classe, il faut citer le quartier Schëfflengerbierg (59,3%), 

Emile Mayrisch (57,8%), Op Soltgen (55,7%) et Centre (55,5%) situés tous les quatre 

au-dessus de la moyenne communale de 53,3%. A lôoppos®, dans les quartiers Aulnes 

et Albert Wingert, un petit peu moins de la moitié de la population âgée entre 50 et 64 

ans est en emploi. 
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Figure 17 : Résidents en emploi entre 50 et 65 ans à Schifflange (janvier 2023) 
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3.1.2. Répartition des emplois des résidents par secteurs dôactivit®  

Encart méthodologique 

Les données relatives aux secteurs dôactivit® des résidents de Schifflange en emploi 

proviennent de lôIGSS et se basent sur la typologie NACE (Nomenclature 

statistique des Activités économiques dans la Communauté européenne). Pour cela, 

les codes dôactivit® (classification par lettres de A ¨ U) de la typologie NACE ont été 

mobilisés et une sélection a été réalisée parmi cette classification pour faciliter la 

lecture des données. Ces dernières renvoient à la situation de janvier 2013 et janvier 

2023. 

Il convient de préciser que ces donn®es ne fournissent pas dôinformations sur la 

catégorie socio-professionnelle (ouvriers, employés, cadres et professions 

intellectuelles, etc.) pas plus que sur le type dôemploi occup®.  

Le tableau 14 ci-après fait apparaître que la distribution des secteurs dôactivit®s 

correspondant aux emplois occupés par les Schifflangeois âgés de 50 ans et 

plus se confond largement avec ce qui est constaté en tenant compte de 

lôensemble des r®sidents en emploi. 

Pour autant, le secteur de la construction apparaît significativement 

surreprésenté par les Schifflangeois de 50 ans et plus, avec 142 emplois et 12% 

du total des emplois occupés par cette cat®gorie dô©ge (contre un peu plus de 8,4% 

en ce qui concerne les moins de 50 ans et 9,2% en tenant compte de lôensemble de 

la population schifflangeoise en emploi).  

Côest le cas ®galement des activités de services administratifs et de soutien, avec 102 

emplois occupés par les Schifflangeois âgés de 50 ans et plus, soit 8,6% des emplois 

occupés par cette cat®gorie dô©ge (contre 5,9% pour les moins de 50 ans). 

Inversement, quelques secteurs paraissent légèrement sous-représentés : côest le cas 

du secteur de lôinformation et communication et de lôadministration publique. Bien que 

ce dernier secteur concentre la part la plus importante de Schifflangeois de 50 ans et 

plus avec 19,0%, ce taux reste en-dessous de celui de la population inférieure à 50 

ans dans ce même secteur (22,1%).  
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Tableau 14 : R®partition par secteur dôactivit® et par ©ge des emplois occup®s par les 
Schifflangeois (janvier 2023) 

Code NACE 
Moins de 50 ans 50 ans et plus Total 

Nombre % Nombre % Nombre % 

AU autre 244 6,4 68 5,7 312 6,2 

BC Industries extractives et manufacturières 127 3,3 56 4,7 183 3,6 

F Construction 321 8,4 142 12,0 463 9,2 

G Commerce; réparation d'automobiles et de 
motocycles 

342 8,9 95 8,0 437 8,7 

H Transports et entreposage 205 5,3 49 4,1 254 5,1 

I Hébergement et restauration 237 6,2 68 5,7 305 6,1 

J Information et communication 166 4,3 29 2,4 195 3,9 

K Activités financières et d'assurance 255 6,6 66 5,6 321 6,4 

M Activités spécialisées, scientifiques et 
techniques 

237 6,2 49 4,1 286 5,7 

N Activités de services administratifs et de 
soutien 

225 5,9 102 8,6 327 6,5 

O Administration publique 848 22,1 225 19,0 1 073 21,4 

Q Santé humaine et action sociale 500 13,0 143 12,1 643 12,8 

T Activités des ménages en tant 
qu'employeurs; activités indifférenciées des 
ménages en tant que producteurs de biens et 
services pour usage propre 

46 1,2 46 3,9 92 1,8 

Sans indication 86 2,2 48 4,0 134 2,7 

Total 3 839 100,0 1186 100,0 5 025 100,0 

 

Source : IGSS / Traitement LISER 

  

Pour chaque secteur dôactivit® et cat®gorie dô©ge (moins de 50 ans ou plus de 50 ans), le tableau 

permet de prendre connaissance du nombre d'emplois correspondant et de la part de ceux-ci par 

rapport ¨ la classe dô©ge.  

Ainsi par exemple 142 emplois sont occupés par des habitants de Schifflange âgés de 50 ans et 

plus dans le secteur F (Construction) ; ces 142 emplois représentent 12,0% du total des emplois 

occupés par les Schifflangeois âgés de 50 ans et plus.  
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3.1.3. B®n®ficiaires de lôindemnit® de chômage 

Encart méthodologique 

Les b®n®ficiaires de lôindemnit® de chômage correspondent aux personnes à la 

recherche dôun emploi inscrites ¨ lôAgence pour le d®veloppement de l'emploi 

(ADEM) et répondant aux normes dô®ligibilit® : domiciliation au Luxembourg ; âgé 

entre 16 et 64 ans ; obligation dôavoir ®t® occup® 26 semaines au moins au cours des 

12 mois pr®c®dant lôinscription ; exclusion des r®siliations du contrat de travail dôun 

commun accord, des abandons injustifiés et des licenciements pour faute grave ; etc. 

Lôindemnit® de ch¹mage est pay®e pendant 12 mois, avec une prolongation possible 

entre 6 et 12 mois selon les conditions. 

Le fichier de lôIGSS (janvier 2013 / 2023) sur lequel nous nous sommes appuyés ne 

comprend que les chômeurs indemnisés, dont on estime quôils constituent un peu plus 

de la moitié seulement du nombre total de demandeurs dôemploi inscrits ¨ lôADEM (on 

compte aussi dans cet ensemble, par exemple les personnes en fin de droit ou qui 

nôont pas cotis® suffisamment longtemps pour pr®tendre ¨ des indemnit®s).  

Il nôest donc pas possible de comparer le taux de ch¹mage calcul® par lôADEM avec 

les chiffres de lôIGSS, correspondant au nombre de chômeurs indemnisés rapportés à 

la somme des personnes en emploi et des chômeurs indemnisés. Cela est dôautant 

plus impactant au regard de la population étudiée, les plus de 50 ans étant 

particulièrement exposés au chômage de longue durée non indemnisé.  

Il convient par ailleurs de souligner que, en raison du trop faible nombre dôindividus 

concernés, certaines analyses plus fines (ex. : distribution des bénéficiaires par 

quartier) nôont pas pu °tre r®alis®es ou cartographi®es. 

En 2023, selon le STATEC, le taux de chômage à Schifflange sô®levait ¨ 6,57%, 

révélant une légère augmentation par rapport à 2022 (5,78%) sans pour autant 

atteindre le niveau de 2021 (7,51%). Dôapr¯s ces m°mes chiffres la commune comptait 

en 2023 un total de 355 chômeurs (indemnisés et non indemnisés pris ensemble). 

En nous appuyant sur les donn®es de lôIGSS de janvier 2023 pour la commune de 

Schifflange, on recensait 200 bénéficiaires de lôindemnit® de chômage. En 

comparant ces deux sources différentes, on estime quôun peu plus que la moiti® des 

chômeurs résidant à Schifflange (56%) reçoivent effectivement une indemnité de 

chômage. 
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Parmi ceux-ci, 70 bénéficiaires étaient âgés entre 50 et 64 ans, correspondant à 

5,8% des actifs30 relevant de cette classe dô©ge, soit une légère augmentation en dix 

ans (ce taux était de 4,5% en 2013).  

On peut également souligner la part significative des bénéficiaires parmi les actifs 

âgés entre 60 et 64 ans (11% en 2023), en rapport à une détérioration de 

lôemployabilit® liée ¨ lôavancement en ©ge. 

Tableau 15 : Nombre de b®n®ficiaires de lôindemnit® de chômage et part dans la 
population active ¨ Schifflange par classe dô©ge (janvier 2023) 

Classes d'âge 
Population 

active 
Chômeurs 
indemnisés 

Part des chômeurs indemnisés 
par rapport à la population 

active de la classe d'âge (en %) 

24 ans ou moins 359 15 4,2% 

25-29 ans 656 31 4,7% 

30-34 ans 878 19 2,2% 

35-39 ans 738 16 2,2% 

40-44 ans 712 31 4,4% 

45-49 ans 619 18 2,9% 

50-54 ans 583 26 4,5% 

55-59 ans 454 25 5,5% 

60-64 ans 172 19 11,0% 

Total 5 214 200 3,8% 

Source : IGSS / Traitement LISER 

Dans cet ensemble, on compte dôune part 28 Luxembourgeois pour 42 ®trangers, et 

dôautre part 39 femmes pour 31 hommes, renvoyant à un inversement du rapport 

entre genres en dix ans (16 femmes contre 18 hommes en 2013). Ces chiffres doivent 

toutefois être accueillis avec prudence, en premier lieu au regard du faible nombre 

dôindividus concernés, mais aussi du fait quôil est impossible de savoir si cette 

surreprésentation des femmes est liée à une plus forte exposition au chômage ou au 

fait quôelles sont plus nombreuses ¨ r®pondre aux crit¯res dô®ligibilit® de lôindemnit®.  

                                            

30 La population active correspond ¨ lôensemble des personnes ayant un emploi et lôensemble des 
ch¹meurs. En absence dôinformations sur le nombre de ch¹meurs non indemnis®s dans le fichier, la 
population active de r®f®rence nôest form®e que des personnes actives et des chômeurs indemnisés. 
Elle est de ce fait donc légèrement sous-estimée par rapport à la population active réelle. 
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Tableau 16 : Nombre de b®n®ficiaires de lôindemnité de chômage par classe dô©ge, 
genre et nationalité (janvier 2023) 

Classes d'âge 

Répartition des 
bénéficiaires par genre 

Répartition des bénéficiaires par 
nationalité 

Femmes Hommes Luxembourgeoise 
Non 

Luxembourgeoise 

29 ans ou moins 27 19 30 16 

30-39 ans 16 19 14 21 

40-49 ans 20 29 12 37 

50-64 ans 39 31 28 42 

Source : IGSS / Traitement LISER 

En raison de la faiblesse des effectifs, la répartition des b®n®ficiaires par quartier nôa 

pas pu être intégralement réalisée et restituée. Tout juste peut-on observer le poids 

des quartiers Centre et Iewescht Millchen, avec respectivement 15 et 12 

bénéficiaires dôune indemnit® de ch¹mage âgés de 50 ans ou plus, soit 7,2% et 10,3% 

de la population active résidant dans le quartier et relevant de cette classe dô©ge.  
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3.2. Regards sur les revenus et prestations sociales 

Lôobjectif de cette partie est de caractériser les revenus des seniors (niveaux, 

disparités, types etc.), en les mettant en perspective avec le reste de la population 

schifflangeoise, et en tenant compte de crit¯res tels que lô©ge, le sexe, la nationalit® 

ou encore le quartier de résidence. 

Quatre sections structurent cette partie sur les revenus et prestations sociales. La 

première présente de manière générale les niveaux de revenus des seniors et les 

inégalités sociales afférentes. La deuxième section traite plus particulièrement des 

bénéficiaires de prestations sociales. La troisième section met en lumière les disparités 

de revenus des seniors selon le genre et/ou la nationalité. Enfin la dernière section 

met lôaccent sur la dimension spatiale en r®v®lant les in®galit®s sociales ¨ lô®chelle des 

quartiers. 

 

Encart méthodologique 

Les donn®es collect®es et trait®es proviennent de lôInspection générale de la 

sécurité sociale (IGSS), en date de janvier 2013 et janvier 2023, ce qui a permis de 

mettre en ®vidence dôimportantes évolutions en dix ans.  

Les revenus bruts se réfèrent aux individus et non pas aux ménages, faute 

dôinformations sur la composition des m®nages vivant dans le même logement. Ces 

revenus correspondent aux salaires mensuels bruts, aux prestations familiales 

(allocations familiales), aux revenus de remplacement (congé parental, indemnité de 

chômage, aide au réemploi ou indemnité compensatoire, indemnité professionnelle 

dôattente, préretraite, pension dôinvalidit®, pension de vieillesse, pension de survie, 

pension dôorphelin, forfait dô®ducation Mammerent) ainsi quôaux aides sociales de 

lôEtat (REVIS, allocation de vie chère, revenu pour personnes gravement 

handicapées).  

Les revenus pris en compte ne tiennent donc pas compte des revenus mobiliers, 

fonciers ou immobiliers : les indicateurs produits ici ne constituent quôun des aspects 

dôune r®alité sociale plus complexe, dôautant que les seniors sont plus susceptibles 

que les autres de profiter de certains avantages ou des revenus de ce type (avoirs 

financiers ; statut de propriétaire occupant ayant déjà remboursé les prêts immobiliers, 

ce qui augmente le revenu disponible après déduction des charges fixes, etc.).Pour 

dresser un tableau aussi réaliste que possible, les 5% des revenus les plus bas ont 

été exclus (soit, en 2013, les revenus inférieurs à 626,8 euros bruts, et en 2023 les 

revenus inférieurs à 1056,7 euros bruts), en partant de lôhypoth¯se que ceux-ci 

concernent souvent des personnes bénéficiant de transferts sociaux mais rattachées 

¨ un m®nage au sein duquel une autre personne per­oit lôessentiel des revenus. 
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3.2.1. Cadre général : niveaux et inégalités de revenus des seniors 

Encart méthodologique 

Le revenu moyen brut, correspond à la somme des revenus mensuels bruts, divisée 

par le nombre total dôindividus dans lôentit® g®ographique et/ou pour la classe 

considérée. Une moyenne a tendance à être influencée par des valeurs extrêmes, et 

surtout par les valeurs les plus élevées, ce dôautant plus que les 5% des revenus les 

plus bas ont été écartés (voir ci-dessus). 

Afin de limiter lôinfluence des valeurs extr°mes, le second indicateur mobilisé est le 

revenu médian brut. Ce revenu médian départage les individus en deux groupes 

autour dôune valeur pivot, de sorte que 50% des individus touchent un revenu mensuel 

brut inférieur à cette valeur et que 50% des individus touchent un revenu mensuel brut 

supérieur à cette valeur. 

Pour caract®riser au mieux les in®galit®s de revenus ¨ lô®chelle de la commune ou des 

quartiers, nous nous sommes également appuyés sur :  

- le dixième décile de revenus, correspondant aux 10% de personnes touchant les 

revenus mensuels bruts les plus élevés au sein de la commune ;  

- le premier quintile et le dernier quintile de revenus, correspondant 

respectivement aux 20% de personnes touchant les revenus les plus bas et aux 20% 

de personnes touchant les revenus les plus hauts au sein de lôunit® consid®r®e 

(commune ou quartier). Pour les calculer, les revenus des individus ont été classés 

par ordre croissant puis regroupés en cinq classes dôeffectifs ®gaux, représentant 

chacune 20% des individus ;  

- le rapport interquintile de revenus, créé en divisant la somme des 20% des 

revenus les plus élevés (dernier quintile de revenus) par la somme des 20% de 

revenus les plus bas (premier quintile de revenus). Plus ce rapport est élevé, plus les 

revenus sont dispersés par rapport à la médiane et plus, donc, la distribution des 

revenus individuels au sein de lôunit® consid®r®e (commune / quartier) est inégalitaire. 
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En janvier 2023, 7 218 Schifflangeois percevaient un revenu31. En tenant compte de 

ces 7 218 résidents, le revenu moyen mensuel sô®tablissait ¨ 4 487 euros bruts et le 

revenu médian mensuel à 3 955 euros bruts, soit des niveaux sensiblement supérieurs 

¨ ceux de la commune voisine dôEsch-sur-Alzette32. 

Il apparaît que les personnes âgées de 50 ans et plus touchent des revenus 

légèrement inférieurs à cette moyenne communale avec un revenu moyen de 

4 313 euros bruts (soit - 3,9% par rapport à la moyenne communale) et un revenu 

médian de 3 810 euros (soit - 3,7% par rapport à la médiane communale). Ce constat 

peut notamment sôexpliquer par le poids des retraités dans cet ensemble, ou par les 

autres sources de revenus non prises en compte ici.  

Pour autant, il faut souligner le contraste avec la situation de janvier 2013, où les 

revenus des personnes de 50 ans et plus étaient sensiblement supérieurs aux 

moyennes et médianes communales, respectivement de + 3,9% et de + 6,4% ; et 

cela dans un contexte où la part des personnes de 50 ans et plus touchant un revenu 

nôont pas varié en dix ans.  

Dans le même temps, les revenus des personnes âgées de moins de 50 ans ont connu 

une trajectoire inverse : inférieurs aux moyennes et médianes communales en janvier 

2013 (respectivement de - 3% et de - 5,5%), ils sont légèrement supérieurs à celles-ci 

en janvier 2023 (+3% environ pour les deux indicateurs). 

Faut-il voir dans ce constat général les prémices dôune fragilisation des personnes 

âgées de 50 ans ou plus à Schifflange ? Ce glissement sur dix ans a-t-il été compensé 

par des revenus non comptabilisés dans le cadre de cette analyse (actifs financiers, 

loyers, etc.) ?  

Si nous nôavons pas de r®ponses d®finitives ¨ ces questions, lôanalyse des revenus 

par tranche dô©ge permet dô®clairer ces tendances avec plus de finesse.  

Lôanalyse des revenus moyens et m®dians par tranche dô©ge fait apparaître des 

inégalités importantes au sein de la population des seniors.  

  

                                            

31 Il convient de garder ¨ lôesprit que 380 personnes, correspondant aux 5% des résidents touchant les 
revenus les plus bas, ne sont pas comptabilis®s ici, comme expliqu® dans lôencart m®thodologique. 
32. En janvier 2023, le revenu mensuel brut moyen enregistré à Esch-sur-Alzette sô®levait ¨ 4 043 euros, 
et le revenu mensuel brut médian était de 3 410 euros. 
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Tableau 17 : Revenus bruts moyens et médians des individus en euros par classes 
d'âge à Schifflange en janvier 2023 (et janvier 2013 pour le positionnement par rapport 
au revenu moyen) 

/ƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ 

Nombre 
de 

personnes 
2023 

Revenu moyen 2023 Revenu médian 2023 
Revenu moyen 

2013 

Montant 
en euros 

Positionnem
ent par 

rapport au 
revenu 
moyen 

communal 

Montant 
en euros 

Positionne
ment par 

rapport aux 
revenu 
médian 

communal 

Positionnement 
par rapport au 
revenu moyen 

communal 

Moins de 50 
ans 

3 966 4 630 3,2% 4 070 2,9% -3,1% 

50 ans et plus 3 252 4 313 -3,9% 3 810 -3,7% 3,8% 

65 ans et plus 1 446 4 148 -7,6% 3 974 0,5% -4,7% 

              

50-64 ans 1 806 4 446 -0,9% 3 626 -8,3% 11,8% 

65-79 ans 1 035 4 169 -7,1% 3 974 0,5% -7,4% 

80 ans et plus 411 4 093 -8,8% 3 986 0,8% 1,0% 

Source : IGSS / Traitement LISER 

Premier constat, les personnes âgées de 65 ans et plus présentent un revenu brut 

moyen significativement inférieur à la moyenne communale (-7,6%, voire près de 

- 9% pour les personnes âgées de 80 ans et plus, soit un écart de 394 euros bruts 

mensuels). Ce plus faible revenu moyen semble toutefois surtout traduire une moindre 

influence des revenus les plus hauts, sachant de surcroit que le revenu médian des 

65 ans et plus se confond avec la médiane communale. Cela renvoie à une plus 

grande homogénéité sociale de cette classe dô©ge par rapport ¨ dôautres et tend à 

®carter lôid®e dôun v®ritable d®crochage, en d®pit néanmoins dôun l®ger glissement en 

dix ans (en janvier 2013, à Schifflange, le revenu moyen des personnes de 65 ans 

était inférieur de 4,7% à la moyenne communale, tandis que leur revenu médian était 

supérieur de 5,6% à la médiane communale). 

La classe des personnes entre 50 et 64 ans présente un profil inversé et 

relativement sensible : si son revenu moyen se confond à peu de choses près avec 

la moyenne communale, il semble néanmoins sô°tre d®pr®ci® en dix ans : en janvier 

2013, le revenu moyen des personnes âgées de 50 à 64 ans était de 12% supérieur à 

la moyenne communale. A cela sôajoute le fait que, en janvier 2023, le revenu médian 

des 50-64 ans est significativement inférieur au revenu médian communal (-8,3%). Ce 

décalage entre revenu moyen et revenu médian laisse entrevoir des inégalités 

importantes au sein de cette classe dô©ge.  
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Cette hypoth¯se est confirm®e par lôanalyse du dernier d®cile de revenus par tranche 

dô©ge : parmi les 10% de revenus les plus élevés perçus par les Schifflangeois, on 

trouve proportionnellement une part importante de personnes âgées entre 50 et 59 

ans, soit autour de 13% à 14% des personnes touchant un revenu au sein de cette 

classe dô©ge, ce qui ne se vérifie pas pour les autres classes seniors, présentant des 

taux environ deux fois inférieurs.  

Tableau 18 : Répartition par classes d'âge des 10% de revenus bruts les plus élevés* 
de la commune en janvier 2013 et 2023 

/ƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ 

Année 2023 Année 2013 

Nombre de 
personnes parmi 

les 10% de 
revenus les plus 

élevés de la 
commune 

Nombre total 
de personnes 
touchant un 

revenu 

Pourentage des 
personnes 

touchant un revenu 
dans le top 10%  

Pourcentage des 
personnes touchant 
un revenu dans le 

top 10% 

Moins de 30 ans 21 976 2,2% 2,8% 

30-34 ans 92 896 10,3% 8,3% 

35-39 ans 92 757 12,2% 9% 

40-44 ans 110 713 15,4% 13,7% 

45-49 ans 120 624 19,2% 18,2% 

50-54 ans 87 612 14,2% 19,6% 

55-59 ans 83 637 13% 17,7% 

60-64 ans 40 557 7,2% 9,5% 

65-69 ans 25 415 6% 6,9% 

70 ans et plus 53 1 031 5,1% 3,1% 

Total 723 7 218 10% 10% 

* Les 10% des revenus bruts les plus élevés commencent à 7 420 ϵ 

Source : IGSS / Traitement LISER 

En dehors des personnes entre 50 et 59 ans, ce sont surtout les personnes âgées 

entre 35 et 49 ans qui sont fortement représentées dans ce dernier décile : en janvier 

2023, celui-ci concentrait en particulier près de 20% des personnes de 45-49 ans 

touchant un revenu.  

Par rapport à 2013, la représentation des personnes âgées entre 30 et 49 ans et de 

70 ans et plus dans ce dernier décile apparaît en hausse, contrairement aux personnes 

de 50 à 69 ans. La classe des 50-59 ans apparaît en particulier significativement moins 

bien repr®sent®e quôil y a dix ans (pr¯s de 20% des 50-54 ans et près de 18% des 55-

59 ans appartenaient au dernier décile en janvier 2013), traduisant dans une certaine 
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mesure un « déclassement » qui ne semble pas sô°tre accompagn® dôune v®ritable 

correction des disparités au sein de cette classe dô©ge, comme lôatteste lôanalyse de 

la répartition des premiers et derniers quintiles de revenus. 

Tableau 19 : Répartition par classes d'âge à Schifflange du premier et du dernier 
quintile des revenus bruts des individus en janvier 2023 

/ƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ 

Premier quintile* Dernier quintile* 

Nombre de 
personnes 

touchant un 
revenu situé dans 
le premier quintile 

Part des 
personnes 

touchant un 
revenu situé dans 
le premier quintile 

Nombre de 
personnes 

touchant un 
revenu situé dans 
le dernier quintile 

Part des 
personnes 

touchant un 
revenu situé dans 
le dernier quintile 

Moins de 30 ans 265 27,2% 94 9,6% 

30-34 ans 99 11,0% 209 23,3% 

35-39 ans 80 10,6% 199 26,3% 

40-44 ans 90 12,6% 197 27,6% 

45-49 ans 93 14,9% 177 28,4% 

50-54 ans 136 22,0% 138 22,5% 

55-59 ans 154 24,2% 135 21,2% 

60-64 ans 182 32,7% 89 16,0% 

65-69 ans 142 34,2% 58 14,0% 

70-74 ans 86 24,0% 69 19,3% 

75-79 ans 55 21,0% 49 18,7% 

80-85 ans 40 19,2% 15 7,2% 

85 ans et plus 21 10,3% 14 6,9% 

Total 1 443 20,0% 1 443 20,0% 

Source : IGSS / Traitement LISER 

Le tableau 19 fait apparaître une surreprésentation des personnes âgées de 50 ans 

et plus touchant un revenu situé dans le premier quintile : plus dôun quart dôentre 

eux, soit 816 personnes, se situent dans la catégorie des 20% de revenus les plus bas 

perçus par les résidents schifflangeois. En même temps, les personnes âgées de 

50 ans et plus sont sous-représentées dans le dernier quintile (17,4%, soit 567 

personnes), à savoir parmi les 20% de Schifflangeois percevant les revenus les plus 

hauts. 
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Pour autant, ¨ lôimage de ce qui est constat® ¨ lô®chelle communale33, on soulignera 

que le rapport interquintile centré sur les Schifflangeois de 50 ans et plus a très 

légèrement baissé en dix ans (il est passé de 4,58 en 2013 à 4,45 en janvier 2023), 

suggérant un écart qui se réduit à la marge entre les 20% de revenus les plus hauts 

et les 20% de revenus les plus bas. Le rapport de 4,58 signifie que les personnes 

ayant un revenu important, côest-à-dire celles appartenant au dernier quintile, avaient 

un revenu en moyenne 4,58 fois plus élevés que les personnes du premier quintile. 

Un tel écart entre les revenus moyens du premier et dernier quintile reste donc très 

important à Schifflange. 

Au-delà, le tableau 19 confirme le profil singulier et relativement inégalitaire de la 

tranche des 50-59 ans, apparaissant légèrement surreprésentée aussi bien dans le 

premier quintile que dans le dernier quintile de revenus. Il permet également de mettre 

en évidence une certaine fragilité attachée aux personnes âgées entre 60 et 69 

ans, un tiers dôentre elles figurant dans le premier quintile de revenus. 

  

                                            

33 A Schifflange, le rapport interquintile est de 4,2 en janvier 2023 : les 20% des personnes avec les 
revenus les plus élevés perçoivent en moyenne un revenu 4,2 fois supérieur aux 20% des personnes 
percevant les revenus les plus faibles. Ce rapport était de 4,55 en 2013.  
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3.2.2. Typologie des personnes de 50 ans et plus bénéficiaires de la 

protection sociale  

Encart méthodologique 

Les individus peuvent avoir des sources de revenus différentes qui peuvent se 

cumuler ou sôexclure. A côté des revenus du travail, en particulier les salaires, se 

rajoutent différentes prestations sociales. A lôéchelle européenne34 les besoins 

suivants relatifs à la protection sociale sont pris en compte : maladie/soins de santé, 

invalidité, vieillesse, survie, famille/enfants, chômage, logement, exclusion sociale35. 

Divers acteurs interviennent dans le cadre de cette protection sociale : les institutions 

de s®curit® sociale, lôEtat, les communes, les soci®t®s de secours mutuels ou les 

organisations caritatives. 

Le but de ce chapitre est de dresser un bilan synthétique de différents revenus 

issus de la protection sociale des personnes de 50 ans et plus, en janvier 2013 et 

janvier 2023, avec lôid®e de visualiser combien dôentre elles sont concern®es. Il ne 

sôagit pas ici dô°tre exhaustif, mais plut¹t de porter lôattention sur certaines prestations 

particulièrement pertinentes pour la population seniors analysée et accessibles à 

travers les informations de lôIGSS.  

Sont ainsi détaillés les revenus de remplacement suivants : la préretraite, la pension 

dôinvalidit®, la pension de vieillesse et la pension de survie, sachant que lôindemnit® 

chômage est traitée au paragraphe 3.1.3.  

Un focus est également réalisé sur les aides sociales suivantes : le REVIS, 

lôallocation de vie ch¯re et le revenu pour personnes gravement handicap®es.  

Enfin, les prestations de lôassurance d®pendance ont également été analysées. 

Les différentes prestations sociales analysées sont présentées ci-dessous. 

Le chômage indemnisé est attribué aux personnes en recherche dôemploi, inscrites 

¨ lôAgence pour le d®veloppement de l'emploi (ADEM) et répondant aux normes 

dô®ligibilit®. Lô©ge maximal de toucher une indemnisation de ch¹mage est de 64 ans. 

La pension dôinvalidit® correspond à une prestation temporaire ou permanente visant 

les personnes de moins de 65 ans empêchées de travailler, du fait de leur perte de 

capacit®. Pour en b®n®ficier, il faut en principe avoir ®t® affili®(e) ¨ lôassurance pension 

au moins 12 mois au cours des 3 ann®es pr®c®dant lôinvalidit® constat®e. Cette 

prestation se transforme en pension de vieillesse à 65 ans. 

La préretraite est une mesure sociale qui permet au salarié de réduire 

progressivement son degr® dôoccupation tout en lib®rant une place dans lôentreprise. 

                                            

34 Système européen de statistiques intégrées de la protection sociale (SESPROS) 
35 Inspection générale de la sécurité sociale (2022), La Sécurité sociale ï 2022. Rapport général, 
accessible en ligne : https://igss.gouvernement.lu/fr/publications/rg/2022.html 
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Il sôagit dôun instrument de lutte contre le ch¹mage ; il peut être accordé à compter de 

57 ans et ne peut pas excéder trois ans. La préretraite ne doit pas être confondue avec 

la pension de vieillesse anticipée. 

La pension de vieillesse est vers®e ¨ lô©ge l®gal de 65 ans. Pour y pr®tendre, il faut 

se prévaloir au minimum de 120 mois de périodes dôassurance (obligatoire, continu®e, 

facultative ou p®riodes dôachat r®troactif). La pension de vieillesse peut °tre accord®e 

par anticipation, sous certaines conditions, à partir de 57 ans.  

La pension de survie est réservée sous conditions aux conjoints, partenaires, parents 

et alli®s ou enfants survivant dôun b®n®ficiaire dôune pension de vieillesse ou 

dôinvalidit®, ou dôun assur® actif. Cette prestation non automatique doit r®sulter dôune 

demande volontaire. Elle peut être cumulée avec la pension de vieillesse. 

Le revenu dôinclusion sociale (REVIS, ex revenu minimum garanti ï RMG) constitue 

lôun des principaux outils de lutte contre la pauvret® en soutien aux personnes ne 

pouvant subvenir ¨ leurs besoins par dôautres moyens, qui peut °tre associ® ¨ des 

mesures dôactivation sociale et professionnelle. Plusieurs crit¯res dô®ligibilit® doivent 

être satisfaits (résidence au Luxembourg ; avoir au moins 25 ans ; critère de 

ressources ; etc.). Le montant du REVIS dépend de la situation du ménage (nombre 

d'enfants ; famille monoparentale ; etc.). 

Lôallocation de vie ch¯re est une aide étatique fournie par le Fonds National de 

Solidarité (FNS) aux ménages à revenu modeste, sous certaines conditions. Son 

montant est déterminé au regard de la communauté domestique du demandeur (de 

1 652 euros pour une personne seule à 3 304 euros pour un foyer de 5 personnes et 

plus en 2023 et en 2024). 

Le revenu pour personnes gravement handicapées est ouvert aux résidents de 18 

ans au moins, présentant avant avoir atteint lô©ge de 65 ans une diminution de capacité 

de travail de 30% a minima, coupl®e ¨ un ®tat de sant® incompatible avec lôactivit® 

professionnelle. Ce revenu émane du FNS et son montant est calé sur celui du REVIS. 

Lôassurance d®pendance vise à couvrir tout ou partie des frais générés par des 

besoins importants et r®guliers dôassistance dans lôaccomplissement des actes 

essentiels de la vie. Toute personne affiliée à l'assurance maladie y a droit, sans 

restriction dô©ge.  

Pour chacune de ces prestations, lôunit® de r®f®rence est lôindividu bénéficiaire, à 

lôexception du REVIS et de lôallocation de vie ch¯re, pour lesquelles on consid¯re 

lôensemble des individus faisant partie de la communaut® domestique touchant 

la prestation.  
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3.2.2.1. Caractérisation des prestations sociales 

Le tableau 20 ci-dessous présente une sélection de différentes prestations sociales 

par classe dô©ge. Pour donner une vision compl¯te, les ch¹mage (trait® au paragraphe 

3.1.3.), ainsi que les revenus des personnes actives occupées (salaires) ont été 

rajoutés. Le tableau permet notamment de faire ressortir certains revenus touchés plus 

spécifiquement par les seniors. 

Tableau 20 : Prestations sociales touch®es par les Schifflangeois par classes dô©ge, 
en janvier 2023 

  
Moins 
de 50 
ans 

50-54 
ans 

55-59 
ans 

60-64 
ans 

65-69 
ans 

70-74 
ans 

75-79 
ans 

80-84 
ans 

85 
ans et 
plus 

Indemnité de chômage  130 26 25 19   

Pension d'invalidité 28 39 89 113   

REVIS  276 29 23 25 17 14 11 10 

Revenu pour personnes 
gravement handicapées 

25 36 

Allocation de vie chère 1 490 108 77 70 46 24 30 0 0 

Assurance dépendance 32 10 14 11 16 24 26 47 116 

Pré-retraite     21   

Pension de vieillesse     76 284 411 337 231 163 117 

Pension de survie 23 27 47 58 74 77 99 116 

Revenus des actifs occupés 3 838 560 429 197 

 

Source : IGSS / Traitement LISER 

 

Le tableau indique, par classe dô©ge, le nombre dôindividus touchant un type de prestation sociale 

donnée (ou « en bénéficiant è, du fait de leur communaut® domestique, pour lôallocation de vie ch¯re 

et le REVIS). Ainsi par exemple, 89 personnes âgées entre 55 et 59 ans perçoivent une pension 

dôinvalidit® et 70 personnes ©g®es entre 60 et 64 ans appartiennent ¨ une communaut® domestique 

percevant lôallocation de vie ch¯re.  

Chaque individu est donc comptabilis® autant de fois que le nombre de revenus quôil per­oit.  

Les zones gris®es du tableau signifient que la classe dô©ge concern®e nôest pas ®ligible ¨ la 

prestation ou au revenu en question. Des astérisques (*) ont été intégrés lorsque le RGPD ne nous 

a pas permis de faire apparaître les chiffres. Pour les mêmes raisons et lorsque cela paraissait 

pertinent, des regroupements élargis sont proposés (personnes âgées de 60 ans ; personnes âgées 

entre 55 et 64 ans ; etc.)  
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En janvier 2023, on comptait ainsi 1 619 bénéficiaires de la pension de vieillesse, 498 

bénéficiaires de la pension de survie âgés de 55 ans et plus, 230 personnes qui 

percevant à la fois la pension de vieillesse et la pension de survie, 241 bénéficiaires 

de la pension dôinvalidit® âgés entre 50 et 64 ans ou encore 264 bénéficiaires de 

lôassurance d®pendance âgés de 50 ans et plus.  

A contrario, les prestations telles que lôindemnit® de ch¹mage, le REVIS et lôallocation 

de vie chère apparaissent marginales dans les revenus des seniors, comparativement 

à la population âgée de moins de 50 ans. Cela peut sôexpliquer en premier lieu par le 

fait que lôindemnit® de ch¹mage nôest vers®e que jusquô¨ 64 ans inclus et que, pour le 

REVIS et lôallocation de vie ch¯re, lôensemble des personnes habitant dans la 

communauté domestique sont comptées, y compris les enfants.  

Entre 2013 et 2023, le poids de la plupart des types de prestations sociales est resté 

relativement stable. Pour autant, certains ont vu leur part ®voluer sensiblement. Côest 

le cas en particulier de lôallocation de vie ch¯re et de la pension de vieillesse. 

Les tableaux 21 à 27 permettent de mieux apprécier lôinfluence de lôâge sur les types 

de prestations sociales perçues et de mettre en évidence les évolutions entre 2013 et 

202336.  

                                            

36 Pour lôindemnisation de ch¹mage et les revenus des actifs occup®s, se reporter au paragraphe 3.1. 
Concernant les revenus des actifs occupés, ils concernent aujourdôhui 1 186 personnes âgées de 50 
ans et plus percevant un revenu, soit 30,7% dôentre eux contre 24,3% en 2013. 
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­ La pension dôinvalidit® 

Tableau 21 : Nombre et part de personnes bénéficiant d'une pension d'invalidité par 
classe dô©ge en janvier 2023 et en janvier 2013 

/ƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ 

2023 2013 

Nombre de 
personnes 

bénéficiant de la 
pension 

d'invalidité 

Part des personnes 
bénéficiant de la 

pension d'invalidité 
par rapport à la 

population totale de 
la classe d'âge 

Part des personnes 
bénéficiant de la 

pension d'invalidité 
par rapport à la 

population totale de 
la classe d'âge 

Moins de 50 ans 28 0,4% 0,7% 

50-54 ans 39 5,4% 6,1% 

55-59 ans 89 12% 13,6% 

60-64 ans 113 16% 18,6% 

Total 1 (en tenant compte de 
l'ensemble de la population) 

269 2,4% 2,6% 

Total 2 (en tenant compte 
uniquement des 50-64 ans ) 

241 11,2% 12,1% 

Source : IGSS / Traitement LISER 

Une carte (Figure 27) a ®t® r®alis®e afin dôobserver ce ph®nom¯ne ¨ lô®chelle des 

quartiers et dôanalyser la r®partition spatiale des b®n®ficiaires, leur nombre et la part 

relative par rapport à la population du quartier. 

Environ 11% de personnes âgées de 50 ans et plus touchaient une pension dôinvalidit® 

en janvier 2023, ce taux allant jusquô¨ 16% pour les personnes entre 60 et 64 ans. 

Logiquement, ces niveaux sont très supérieurs à ceux enregistrés pour les personnes 

âgées de moins de 50 ans, dont une part infime touche la pension dôinvalidit®. 
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­ Le revenu dôinclusion sociale (REVIS) 

Tableau 22 : Nombre et part de personnes, habitant dans une communauté 
domestique, bénéficiaires du RMG (janvier 2013) et du REVIS (janvier 2023) par 
classe d'âge 

/ƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ 

2023 2013 

Nombre de 
personnes habitant 

dans une 
communauté 
domestique 

bénéficiant du REVIS 

Part des personnes 
habitant dans une 

communauté 
domestique 

bénéficiant du REVIS 
par rapport à la 
population de la 

classe d'âge 

Part des personnes 
habitant dans une 

communauté 
domestique 

bénéficiant du RMG 
par rapport à la 
population de la 

classe d'âge 

Moins de 50 ans 276 3,8% 5,1% 

50-54 ans 29 4% 3% 

55-59 ans 23 3,1% 3,1% 

60-64 ans 25 3,7% 5,3% 

65-69 ans 17 3,5% 4% 

70-74 ans 14 3,3% 2,8% 

75-79 ans 11 3,4% 3,8% 

80 ans et plus 10 2,1% 3% 

Total 1 (en tenant 
compte de l'ensemble de 
la population) 

405 3,7% 4,6% 

Total 2 (en tenant 
compte uniquement les 
55 ans et plus) 

129 3,3% 3,5% 

Source : IGSS / Traitement LISER 

La part des bénéficiaires du RMG (2013) ou du REVIS (2023) est restée relativement 

limitée et stable entre 2013 et 2023. En janvier 2023, 129 personnes âgées de 50 ans 

et plus touchaient le REVIS, (représentant un peu plus de 3% des Schifflangeois de 

50 ans et plus), avec une distribution relativement ®quilibr®e entre les tranches dô©ge.  
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­ Le revenu pour personnes gravement handicapées 

Tableau 23 : Nombre et part des personnes touchant un revenu pour personnes 
gravement handicapées par classe d'âge en janvier 2023 et en janvier 2013 

/ƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ 

2023 2013 

Nombre de personnes 
bénéficiant d'un 

revenu pour 
personnes gravement 

handicapées 

Part des personnes 
bénéficiant d'un revenu 

pour personnes 
gravement handicapées 

par rapport à la 
population de la classe 

d'âge 

Part des personnes 
bénéficiant d'un revenu 

pour personnes 
gravement handicapées 

par rapport à la 
population de la classe 

d'âge 

Moins de50 ans 25 0,3% 0,4% 

Plus de 50 ans  36 0,9% 0,5% 

Source : IGSS / Traitement LISER 

En janvier 2023, 36 personnes de 50 ans et plus touchaient ce revenu, qui reste donc 

exceptionnel au sens où il concerne moins de 1% de la population de cette classe 

dô©ge (tout comme en 2013). 
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­ Lôallocation de vie ch¯re 

Tableau 24 : Nombre et part de personnes relevant dôune communauté domestique 
touchant l'allocation de vie chère par classe d'âge en janvier 2023 et en janvier 2013 

/ƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ 

2023 2013 

Nombre de 
personnes 

habitant dans une 
communauté 
domestique 

bénéficiant de 
l'allocation de vie 

chère 

Part des personnes 
habitant dans une 

communauté 
domestique 

bénéficiant de 
l'allocation de vie 

chère par rapport à la 
population de la classe 

d'âge 

Part des personnes 
habitant dans une 

communauté 
domestique 

bénéficiant de 
l'allocation de vie 

chère par rapport à la 
population de la 

classe d'âge 

Moins de 50 ans 1 490 20,7% 19,7% 

50-64 ans 255 11,9% 7,9% 

65 ans et plus 100 5,8% 2,6% 

Total 1 (en tenant 
compte de l'ensemble 
de la population) 

1 845 16,7% 14,8% 

Total 2 (en tenant 
compte uniquement les 
50 ans et plus)  

355 9,2% 5,4% 

Source : IGSS / Traitement LISER  

La part des personnes de 50 ans et plus appartenant à une communauté bénéficiant 

de lôallocation de vie ch¯re a presque doubl® en dix ans, pour atteindre en janvier 2023 

un taux de plus de 9%, correspondant à 355 individus (dont 255 âgés entre 50 et 

64 ans).  

Comme les enfants sont inclus dans les personnes faisant partie des communautés 

domestiques b®n®ficiant dôune allocation de vie ch¯re, le nombre de personnes de 

moins de 50 ans concernées est particulièrement élevé, avec plus dôun Schifflangeois 

sur cinq qui en bénéficiait via sa communauté domestique. 
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­ Lôassurance d®pendance 

Tableau 25 : Nombre et part de personnes bénéficiant de l'assurance dépendance (en 
nature ou espèces) par classe d'âge en janvier 2023 et en janvier 2013 

/ƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ 

2023 2013 

Nombre de 
personnes 

bénéficiant de 
l'assurance 
dépendance 

Part des personnes 
bénéficiant de 

l'assurance 
dépendance par 

rapport à la 
population totale de 

la classe d'âge 

Part des personnes 
bénéficiant de 

l'assurance 
dépendance par 

rapport à la 
population totale de 

la classe d'âge 

Moins de 50 ans 32 0,4% 0,5% 

50-64 ans 35 1,6% 0,9% 

65-69 ans 16 3,3% 2,9% 

70-74 ans 24 5,6% 2,8% 

75-79 ans 26 8,1% 12,7% 

80-84 ans 47 19% 23,2% 

85 ans et plus 116 48,7% 48,8% 

Total 1 (en tenant compte 
de l'ensemble de la 
population) 

296 2,7% 2,7% 

Total 2 (en tenant compte 
uniquement les 50 ans et 
plus) 

264 6,8% 7,1% 

Source : IGSS / Traitement LISER 

En janvier 2023, près de 90% des Schifflangeois percevant lôassurance d®pendance 

étaient âgés de 50 ans ou plus, ce qui correspond à 264 personnes pour un taux 

proche de 7% en rapport ¨ lôensemble des r®sidents relevant de cette classe dô©ge.  

Sans surprise, ce sont les personnes âgées de 80 ans et plus qui sont les plus 

concernées, avec 163 individus ï dont 116 sont âgées de 85 ans et plus, soit près de 

la moitié des Schifflangeois relevant de cette classe dô©ge. 
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­ La pension de vieillesse 

Tableau 26 : Nombre et part de personnes bénéficiant d'une pension de vieillesse par 
classe d'âge en janvier 2023 et en janvier 2013  

/ƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ 

2023 2013 

Nombre de 
personnes 
bénéficiant 

de 
l'assurance 
vieillesse 

Part des personnes 
bénéficiant de 

l'assurance vieillesse 
par rapport à la 

population totale de 
la classe d'âge 

Part des personnes 
bénéficiant de 

l'assurance vieillesse 
par rapport à la 

population totale de 
la classe d'âge 

Moins de 55 ans 0 0% 0% 

55-59 ans 76 10,3% 10,5% 

60-64 ans 284 41,6% 41,7% 

65-69 ans 411 84,9% 70,7% 

70-74 ans 337 78,9% 64,6% 

75-79 ans 231 71,7% 51,3% 

80-84 ans 163 65,7% 55,1% 

85 ans et plus 117 49,2% 45,1% 

Total 1 (en tenant compte de 
l'ensemble de la population) 

1 619 14,6% 12,5% 

Total 2 (en tenant compte 
uniquement les 55 ans et plus) 

1 619 52% 46% 

Source : IGSS / Traitement LISER  

La pension de vieillesse est un revenu prépondérant pour les Schifflangeois âgés de 

55 ans et plus : elle concernait 1 619 individus en janvier 2023, soit 52% dôentre eux, 

contre 46% dix ans plus tôt.  

Des taux de perception très importants sont enregistr®s pour certaines classes dô©ge. 

Côest le cas en particulier pour les personnes âgées entre 65 et 69 ans (85% dôentre 

elles touchaient en janvier 2023 la pension de vieillesse) et les personnes âgées entre 

70 et 74 ans, avec un taux de perception de 79%.  
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­ La pension de survie 

Tableau 27 : Nombre et part de personnes bénéficiant d'une pension de survie par 
classe d'âge en janvier 2023 et en janvier 2013 

/ƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ 

2023 2013 

Nombre de 
personnes 

bénéficiant de la 
pension de survie 

Part des personnes 
bénéficiant dela 

pension de survie par 
rapport à la 

population totale de 
la classe d'âge 

Part des personnes 
bénéficiant de la 

pension de survie par 
rapport à la 

population totale de 
la classe d'âge 

Moins de 55 ans 23 0,3% 0,6% 

55-59 ans 27 3,6% 4,2% 

60-64 ans 47 6,9% 9,2% 

65-69 ans 58 12% 10,7% 

70-74 ans 74 17,3% 22,5% 

75-79 ans 77 23,9% 28,7% 

80-84 ans 99 39,9% 30,4% 

85 ans et plus 116 48,7% 52,5% 

Total 1 (en tenant 
compte de l'ensemble de 
la population) 

521 4,7% 5,4% 

Total 2 (en tenant 
compte uniquement les 
55 ans et plus) 

498 15,8% 18% 

Source : IGSS / Traitement LISER  

En janvier 2023, 498 résidents de 55 ans et plus touchaient la pension de survie, soit 

près de 16% de cette population.  

Le nombre et la part des pensionnaires de survie sôaccroissent au fil de lô©ge : les 

personnes âgées entre 80 et 84 ans, voire de 85 ans et plus, sont les plus concernées, 

avec respectivement des taux de perception proches de 40% et 50%, en lien avec le 

poids du veuvage à ces âges avancés. 
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3.2.2.2. Des niveaux de revenus différenciés selon les types de statut 

Le tableau 28 vise à caractériser à titre indicatif les revenus moyens et médians perçus 

par les individus en fonction de leur classe dô©ge et selon différents types de statut. Il 

faut souligner que les revenus présentés dans le tableau ci-dessous ne correspondent 

pas aux montants moyens et m®dians per­us par type dôindemnit®, mais quôil sôagit du 

revenu total perçu par les individus (voir encadré ci-dessous).  

Tableau 28 : Revenus totaux bruts moyens et médians des individus par type de statut 
et par classe dô©ge en janvier 2023 

  

49 ans et moins 50 ans et plus Total 

Revenu 
moyen 

(en 
euros) 

Revenu 
médian 

(en euros) 

Revenu 
moyen (en 

euros) 

Revenu 
médian 

(en euros) 

Revenu 
moyen 

(en 
euros) 

Revenu 
médian 

(en euros) 

Bénéficiaire d'une 
indemnité de chômage 

2 486 2 277 2 506 2 250 2 493 2 275 

Bénéficiaire d'une 
pension d'invalidité 

2 963 2 980 2 786 2 319 2 805 2 385 

Bénéficiaire du revenu 
pour personnes 
gravement handicapées 

2 085 1 700 2 008 1 985 2 040 1 829 

Bénéficiaire d'une 
pension de vieillesse 

  4 323 4 209 4 323 4 209 

Actifs occupés 4 806 4 257 5 086 4 026 4 871 4 219 

 

Source : IGSS / Traitement LISER 

En gardant ¨ lôesprit les limites des valeurs produites (voir encadré ci-dessus), on peut 

observer selon les différents statuts des personnes âgées de 50 ans et plus, que ce 

sont les personnes actives occupées qui ont le revenu total le plus élevé (5 086 euros), 

suivi des personnes qui b®n®ficient dôune pension de vieillesse (4 323 euros). 

Au bas de lô®chelle se trouvent les personnes gravement handicapées, les 

bénéficiaires âgés de 50 ans et plus de cette aide sociale touchant un revenu moyen 

de 2 008 euros bruts.  

Les chiffres présentés ci-dessus correspondent aux revenus moyens et médians des individus 

entendus globalement, côest-à-dire en consid®rant lôensemble des revenus quôils per­oivent. Ainsi 

par exemple, un individu âgé de 50 ans et plus b®n®ficiaire dôune pension de vieillesse perçoit un 

revenu mensuel médian de 4 323 euros bruts. Cette somme inclut donc la pension de vieillesse, 

mais peut également inclure, en fonction des situations individuelles, dôautres types de revenus, 

comme la pension de survie, lôallocation de vie ch¯re ou dôautres types de prestations sociales. 

Les chiffres présentés ci-dessus ne correspondent donc en aucun cas aux revenus moyens et 

médians rattachés à chacun de ces types de statut pris isolément.  
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3.2.3. Niveaux et disparités de revenus des seniors selon le genre et/ou 

la nationalité  

­ Perception de revenus par les seniors selon le genre et/ou la 

nationalité  

Comme mentionné dans les encarts méthodologiques (partie 3.2. ; partie 3.2.1.), les 

5% des revenus les plus bas ont été écartés en partant de lôhypoth¯se que ceux-ci 

concernent souvent des personnes bénéficiant de transferts sociaux mais rattachées 

¨ un m®nage au sein duquel une autre personne per­oit lôessentiel des revenus. Ces 

personnes ne sont donc pas prises en compte dans les chiffrés présentés ci-dessous.  

Parmi les 7 218 Schifflangeois, tous âges confondus, percevant un revenu en janvier 

202337, on comptait :  

- 48% de femmes (en janvier 2013, les femmes ne représentaient que 45,8% des 

personnes touchant un revenu) ;  

- 60% de Luxembourgeois (contre 64% en 2013).  

En janvier 2023, 1 533 femmes âgées de 50 ans et plus touchaient un revenu, 

soit 21,5% des résidents touchant un revenu, contre 19,6% en 2013.  

Cette évolution semble avoir surtout profité aux femmes de 50 ans et plus non 

luxembourgeoises : 508 dôentre elles touchaient un revenu en janvier 2023, soit 7% 

des résidents touchant un revenu, contre 4,8% en 2013.  

Pour autant, leur poids reste marginal par rapport aux femmes luxembourgeoises 

de 50 ans et plus : en janvier 2023, 1 045 dôentre elles touchaient un revenu, soit 

environ 14,5% des résidents touchant un revenu, cette part étant stable depuis 2013. 

Cette part croissante des non Luxembourgeois parmi les résidents touchant un 

revenu se vérifie également pour les hommes : ils représentaient en 2013 6% des 

résidents percevant un revenu à Schifflange, contre 8% en janvier 2023, soit 571 

personnes. Dans ce même intervalle, le poids des hommes luxembourgeois âgés 

de 50 ans et plus parmi la population percevant un revenu à Schifflange a 

régressé, passant de 19% en 2013 contre 15,5% en 2023.  

  

                                            

37. 
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­ Niveaux de revenus des seniors par genre et/ou nationalité 

En janvier 2023, les femmes de 50 ans et plus touchaient un revenu moyen de 

3 636 euros, inférieur de 19% à la moyenne schifflangeoise (4 487 euros), et un 

revenu médian de 3 162 euros, inférieur de 20% à la médiane schifflangeoise 

(3 955 euros). En dix ans, ces différentiels nôont pas évolué.  

En valeurs relatives, ce sont bien les hommes âgés de 50 ans et plus qui ont perdu 

du terrain en dix ans :  

- en 2013, leur revenu moyen dépassait de 22% la moyenne communale alors 

quôen 2023 ce d®passement nô®tait plus que de 10% ;  

- en 2013, leur revenu médian dépassait de 23% la moyenne communale alors 

quôen 2023 ce d®passement nô®tait plus que de 13%.  

Tableau 29 : Revenus bruts moyens et médians des individus en euros par classe 
d'âge et par sexe en janvier 2023 

Classes d'âge 
Nombre de 

femmes 

Revenu 
moyen des 
femmes (en 

euros) 

Revenu 
médian des 
femmes (en 

euros) 

Nombre 
d'hommes 

Revenu 
moyen des 
hommes 

(en euros) 

Revenu 
médian des 

hommes 
(en euros) 

20-24 ans 133 3 156 3 029 147 2 972 2 865 

25-29 ans 335 4 071 3 884 324 3 988 3 709 

30-34 ans 428 4 921 4 466 468 4 817 4 466 

35-39 ans 377 4 777 4 302 380 4 931 4 468 

40-44 ans 330 4 694 3 998 383 5 257 4 632 

45-49 ans 286 4 752 3 616 338 5 402 4 693 

50-54 ans 310 4 119 3 251 302 5 167 4 381 

55-59 ans 267 3 819 3 146 370 5 267 4 190 

60-64 ans 254 3 410 2 766 303 4 479 3 809 

65-69 ans 199 3 143 2 538 216 4 571 4 379 

70-74 ans 157 3 523 2 986 201 5 004 4 837 

75-79 ans 120 3 566 3 508 142 5 039 4 767 

80-84 ans 117 3 395 3 613 91 4 752 4 779 

85 ans et plus 129 3 718 3 594 74 5 041 4 760 

Source : IGSS / Traitement LISER 

Le tableau 29 permet de confirmer les fortes disparités de revenus parmi les 

résidents seniors en fonction du genre auxquels ils appartiennent. Côest ainsi que 
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le revenu moyen le plus élevé touché par les femmes seniors (4 119 euros bruts pour 

les 50-54 ans) reste largement inférieur au revenu moyen le plus faible touché par les 

hommes seniors (4 479 euros bruts pour les 60-64 ans). Ce qui peut sôexpliquer de 

différentes manières : moindre p®riode moyenne de cotisation dôo½ des niveaux de 

pension de vieillisse plus faible ; montants inférieurs des pensions de survie par 

rapport aux pensions de vieillesse ; etc. 

Le critère de la nationalité influe aussi fortement sur les niveaux des revenus.  

En considérant les 7 218 Schifflangeois touchant un revenu, les Luxembourgeois 

percevaient en janvier 2023 un revenu moyen de 4 905 euros bruts, de lôordre de 9% 

supérieur à la moyenne communale, et un revenu médian mensuel de 4 550 euros, de 

lôordre de 15% sup®rieur ¨ la m®diane communale. A cette même date, les non 

Luxembourgeois présentaient des revenus moyens et médians inférieurs aux niveaux 

communaux, respectivement de 14% et de 18%.  

Concernant spécifiquement les personnes âgées de 50 ans et plus, on soulignera en 

particulier quôen janvier 2023 les femmes non luxembourgeoises touchaient un revenu 

plus dôun tiers inférieur à la moyenne communale, tandis que les hommes (non 

luxembourgeois) touchaient un revenu environ 19% inférieur à la moyenne 

communale.  

Le différentiel entre les revenus des seniors luxembourgeois et les revenus des 

seniors non luxembourgeois est donc important, voire très important pour 

certaines classes dô©ge (ex. : différentiel de 1 938 euros bruts en ce qui concerne le 

revenu moyen des personnes âgées de 75 à 79 ans selon quôon soit luxembourgeois 

ou non ; différentiel de 1 899 euros bruts en ce qui concerne le revenu médian des 

personnes âgées de 50 à 54 ans).  
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Tableau 30 : Revenus bruts moyens et médians des individus en euros par classe 
d'âge et par nationalité en janvier 2023 

 

Source : IGSS / Traitement LISER 
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­ Types de revenus et prestations sociales perçus par les seniors par 

genre et/ou nationalité  

Certains types de revenus et prestations sociales apparaissent influencés par le 

critère du genre. Côest le cas en particulier de la pension de survie, dont les 

bénéficiaires de 60 ans et plus étaient, en janvier 2023, à 90% des femmes.  

La pension de vieillesse apparaît davantage masculine, les hommes représentant 

en janvier 2023 pr¯s de 59% des pensionnaires schifflangeois (ce taux allant jusquô¨ 

72%, pour la classe des 55-59 ans). Pour autant, en lien à un rééquilibrage ¨ lôîuvre 

entre les femmes et les hommes en termes de taux dôemploi et de nombre de cotisants, 

on constate un écart qui se resserre en ce qui concerne les bénéficiaires de la pension 

de vieillesse : en 2013, les hommes représentaient 71,6% du total des bénéficiaires, 

soit plus de 12 points de pourcentage en plus par rapport à 2023.  

Certains types de revenus apparaissent influencés par le critère de la nationalité. 

La pension de survie concentre en grande majorité de ressortissants luxembourgeois 

(de 71% ¨ 83% en fonction des classes dô©ges, ¨ partir de 60 ans) de même que la 

pension de vieillesse (plus des trois quarts des bénéficiaires de la pension de 

vieillesse sont luxembourgeois). 

M°me si lôassurance d®pendance, lôallocation de vie ch¯re et le REVIS ne peuvent pas 

être comparés à la pension de survie et la pension de vieillesse, puisque la première 

est une aide sociale dôappoint se rajoutant au revenu dôune personne d®pendante, et 

que les deux autres ont pour r®f®rence la communaut® domestique dôappartenance et 

non pas les individus bénéficiaires, on peut néanmoins souligner que :  

- les b®n®ficiaires de lôassurance d®pendance sont aux deux-tiers environ des 

femmes et majoritairement des Luxembourgeois (76% de bénéficiaires âgés 

entre 70 et 79 ans ; 79% des bénéficiaires âgés de 80 ans et plus) ;  

- lôallocation de vie ch¯re concerne principalement les non Luxembourgeois : 

parmi les personnes de 50 ans et plus habitant dans une communauté domestique 

en bénéficiant, on en comptait 355 en janvier 2023, soit près de 60% du total des 

membres des communautés domestiques allocataires de cette tranche dô©ge ;  

- la distribution par nationalité du REVIS apparaît plus équilibrée, avec une 

légère surreprésentation des non Luxembourgeois : en janvier 2023, ceux-ci 

représentaient près de 54% des Schifflangeois âgés de 50 ans et plus habitant 

dans une communauté domestique bénéficiant du REVIS. Pour autant, cette 

surreprésentation est moins appuyée quôen 2013 (60% des b®n®ficiaires du 

REVIS nô®taient pas Luxembourgeois) et sans commune mesure avec ce qui est 

observé pour les personnes âgées de moins de 50 ans : côest ainsi en particulier 

que, en janvier 2023, 68,5% des Schifflangeois habitant dans une communauté 

domestique bénéficiant du REVIS âgés entre 40 et 49 ans nô®taient pas 

Luxembourgeois. 



94  

 

3.2.4. Niveaux et disparités de revenus et prestations sociales des 

seniors selon les quartiers 

­ Disparités de revenus par quartier 

Le tableau 31 et les cartes ci-après (figures 18 et 19) rendent compte des inégalités 

de revenus moyens et médians entre les quartiers. 

Tableau 31 : Revenus bruts moyens et médians des individus âgés de 50 ans et plus 
en euros par quartier en janvier 2023 

Quartier 

Nombre de 
personnes 

de 50 ans et 
plus 

Revenu moyen 
des personnes 
de 50 ans et 

plus 
(en euros) 

Rapport (en %) entre le 
revenu moyen des 

personnes de 50 ans et 
plus du quartier et le 

revenu moyen 
communal 

Revenu 
médian des 

personnes de 
50 ans et plus 

(en euros) 

Albert Wingert 256 3 894 86,8% 3 383 

Am Rit 354 4 217 94,0% 3 880 

Aulnes 299 4 603 102,6% 4 112 

Centre 435 3 894 86,8% 3 381 

Emile Mayrisch 411 3 910 87,1% 3 523 

Fleurs 351 4 750 105,9% 4 170 

Grénge Wee 181 4 502 100,3% 4 256 

Iewescht Millchen 285 3 535 78,8% 3 176 

Op Hudelen 300 4 379 97,6% 3 927 

Op Soltgen 140 5 763 128,4% 4 846 

Schëfflengerbierg 240 5 209 116,1% 4 684 

Source : IGSS / Traitement LISER 

Avec 5 763 euros de revenu moyen et 4 846 euros de revenu médian, le quartier Op 

Soltgen, en cohérence avec son profil plutôt privilégié et luxembourgeois, 

ressort comme le quartier le plus aisé en ce qui concerne le revenu des seniors, 

avec dans son sillage le quartier Schëfflengerbierg.  

A lôoppos®, avec 3 535 euros de revenu moyen et 3 176 euros de revenu médian, 

Iewescht Millchen ferme la marche, avec à ses côtés les quartiers Albert Wingert, 

Centre et Emile Mayrisch (le revenu moyen des personnes de 50 ans et plus se 

situant autour de 3 900 euros ; le revenu médian oscillant entre 3 381 et 3 523 euros). 

Dans ces quatre quartiers, la situation des seniors semble sô°tre d®grad®e en 
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dix ans : en 2013, le revenu moyen y était inférieur de 6% à 13% à la moyenne 

communale, alors quôen 2023 cette différence, a minima de - 13%, va jusquô¨ - 21% à 

Iewescht Millchen. 

A un autre niveau, deux autres quartiers ont vu la situation de leurs résidents âgés de 

50 ans et plus se dégrader entre 2013 et 2023, si lôon consid¯re lô®volution relative du 

revenu moyen : Am Rit (de + 13% à -6% par rapport à la moyenne communale) et Op 

Hudelen (de +11% à -2% par rapport à la moyenne communale). 

Tableau 32 : Revenus bruts moyens et médians des individus âgés de 50 ans et plus 
en euros par quartier en janvier 2013 

Quartier 

Nombre de 
personnes 

de 50 ans et 
plus 

Revenu moyen 
des personnes 
de 50 ans et 

plus 
(en euros) 

Rapport (en %) entre le 
revenu moyen des 

personnes de 50 ans et 
plus du quartier et le 

revenu moyen 
communal 

Revenu 
médian des 

personnes de 
50 ans et plus 

(en euros) 

Albert Wingert 195 3 185 92,3% 2 879 

Am Rit 293 3 888 112,6% 3 470 

Aulnes 291 3 470 100,5% 3 304 

Centre 359 3 207 92,9% 2 951 

Emile Mayrisch 264 3 249 94,1% 2 995 

Fleurs 291 3 941 114,2% 3 603 

Grénge Wee 151 3 494 101,2% 3 262 

Iewescht Millchen 205 3 005 87,0% 2 904 

Op Hudelen 63 3 818 110,6% 3 482 

Op Soltgen 126 4 661 135,0% 4 135 

Schëfflengerbierg 167 3 185 125,7% 2 879 

Source : IGSS / Traitement LISER 
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Figure 18 : Carte des revenus moyens bruts des personnes âgées de 50 ans et plus 
(janvier 2023) 
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Figure 19 : Carte des revenus médians bruts des personnes âgées de 50 ans et plus 
(janvier 2023) 
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Il est possible dôoffrir une autre perspective sur la distribution des revenus à Schifflange 

en sôint®ressant aux quartiers de r®sidence des personnes disposant des revenus soit 

les moins élevés, soit les plus élevés (tableau 33). Lôanalyse du rapport interquintile 

de revenus vise à approfondir la comparaison entre les quartiers et compléter la 

caractérisation des inégalités au sein même des quartiers (tableau 34). 

Tableau 33 : Répartition du premier et du dernier quintile des revenus bruts* des 
individus (après rejet des 5% les plus bas) par quartier en janvier 2023 

Quartier 

Premier quintile* Dernier quintile* 

Nombre de 
personnes 
de 50 ans 
ou plus 

touchant 
un revenu 
situé dans 

le 1er 
quintile 

Part des 
personnes 
de 50 ans 
ou plus 

touchant 
un revenu 
situé dans 

le 1er 
quintile 

Part des 
personnes 
tous âges 
confondus 
touchant 
un revenu 
situé dans 

le 1er 
quintile 

Nombre de 
personnes 
de 50 ans 
ou plus 

touchant 
un revenu 
situé dans 
le dernier 
quintile 

Part des 
personnes 
de 50 ans 
ou plus 

touchant 
un revenu 
situé dans 
le dernier 
quintile 

Part des 
personnes 
tous âges 
confondus 
touchant 
un revenu 
situé dans 
le dernier 
quintile 

Albert Wingert 87 34,0% 27,2% 36 14,1% 16,1% 

Am Rit 96 27,1% 24,2% 60 16,9% 17,7% 

Aulnes 53 17,7% 17,3% 65 21,7% 24,6% 

Centre 122 28,0% 23,8% 46 10,6% 13,7% 

Emile Mayrisch 113 27,5% 21,2% 43 10,5% 14,7% 

Fleurs 83 23,6% 20,0% 86 24,5% 27,6% 

Grénge Wee 44 24,3% 18,5% 39 21,5% 19,7% 

Iewescht Millchen 85 29,8% 23,3% 19 6,7% 10,6% 

Op Hudelen 66 22,0% 11,2% 53 17,7% 26,6% 

Op Soltgen 23 16,4% 15,7% 50 35,7% 37,2% 

Schëfflengerbierg 44 18,3% 15,0% 70 29,2% 27,2% 

Total 816 25,1% 20,0% 567 17,4% 20,0% 

*La limite du premier quintile est de 2 564 ϵ ; le dernier quintile commence à 5 997 ϵ 

Source : IGSS / Traitement LISER 
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Tableau 34 : Rapport interquintile des revenus bruts des personnes âgées de 50 ans 
et plus par quartier en janvier 2013 et en janvier 2023 

Quartier 

Rapport interquintile 
de la population de  

50 ans et plus 
bénéficiant d'un 

revenu  
en janvier 2013 

Rapport interquintile 
de la population de 

50 ans et plus 
bénéficiant d'un 

revenu  
en janvier 2023 

Albert Wingert 3,84 4,38 

Am Rit 5,23 4,32 

Aulnes 3,89 4,49 

Centre 4,35 4,08 

Emile Mayrisch 4,24 3,85 

Fleurs 4,64 4,76 

Grénge Wee 4,88 4,58 

Iewescht Millchen 3,93 3,36 

Op Hudelen 3,84 4,21 

Op Soltgen 5,77 5,34 

Schëfflengerbierg 4,37 5,39 

Total 4,58 4,45 

Source : IGSS / Traitement LISER 

Un quart des Schifflangeois de 50 ans et plus touchant un revenu, soit 816 

personnes, se situent dans le premier quintile, côest-à-dire parmi les 20% de 

revenus les plus bas enregistr®s ¨ lô®chelle de la commune.  

Cette surreprésentation parmi les revenus les plus bas est accentuée dans 

certains quartiers. Côest le cas en particulier ¨ Albert Wingert, où 34,0% des 

personnes de 50 ans et plus touchant un revenu se situent dans le premier quintile 

(contre 27,2% ¨ lô®chelle du quartier tous ©ges confondus), ainsi que dans les quartiers 

Iewescht Millchen (29,8% contre 23,3% tous âges confondus), Centre (28,0% contre 

23,8%), Emile Mayrisch (27,5% contre 21,2%) et Am Rit (27,1% contre 24,2%).  

A lôoppos®, Op Soltgen, Aulnes et Schëfflengerbierg se situent en-deçà du seuil 

de 20% de personnes de 50 ans et plus intégrées au premier quintile, avec, pour 

les deux premiers quartiers cités, des taux voisins de ceux enregistr®s ¨ lô®chelle du 

quartier (16,4% des r®sidents dôOp Soltgen de 50 ans et plus touchant un revenu se 

situent dans ce premier quintile contre 15,7% ¨ lô®chelle du quartier, tous ©ges 
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confondus ; 17,7% des résidents dôAulnes de 50 ans et plus touchant un revenu se 

situent dans ce premier quintile contre 17,3% ¨ lô®chelle du quartier).  

Symétriquement, dans un contexte où les Schifflangeois de 50 ans et plus sont sous-

représentés parmi les 20% de revenus les plus hauts de la commune (cela concerne 

17,4% dôentre eux, soit 567 personnes), Op Soltgen et Schëfflengerbierg se 

distinguent par la forte représentation de leurs résidents de 50 ans et plus dans 

le dernier quintile, avec des taux respectifs de 35,7% et 29,2%, soit des niveaux 

correspondant peu ou prou à ceux du quartier, tous âges confondus.  

Il faut préciser que, dans un contexte communal où lô®cart entre les 20% de revenus 

les plus hauts et les 20% de revenus les plus bas de la population de 50 ans et plus a 

légèrement baissé en dix ans38, les rapports interquintiles enregistrés en janvier 

2023 à Op Soltgen (5,34) et Schëfflengerbierg (5,39) restent élevés. Cela suggère 

dôimportantes disparités, avec toutefois des trajectoires inversées : si les inégalités 

entre les revenus les plus hauts et les revenus plus bas se sont significativement 

creusées en dix ans à Schëfflengerbierg (où le rapport interquintile était de 4,37 en 

2013), ce nôest pas le cas à Op Soltgen (rapport interquintile de 5,77 en 2013). 

A lôoppos®, les quartiers Am Rit et Albert Wingert, mais aussi et surtout Iewescht 

Millchen, Centre et Emile Mayrisch, avec respectivement 6,7% 10,5% et 10,6% de 

résidents de 50 ans et plus touchant des revenus situés dans le dernier quintile, 

apparaissent fortement sous-représentés parmi les 20% de revenus les plus élevés.  

Dans ces quartiers, les niveaux de revenus apparaissent plus homogènes, 

comme le traduisent en particulier les rapports interquintiles de Iewescht Millchen 

(3,36) et dôEmile Mayrisch (3,85), qui ont dôailleurs significativement baissé en dix ans 

(ce rapport était en 2013 de 3,93 à Iewescht Millchen et de 4,24 à Emile Mayrisch). 

Cette baisse est également observée à Am Rit (où le rapport interquintile est passé de 

5,32 ¨ 4,32 en dix ans), ce qui nôest en revanche pas le cas ¨ Albert Wingert, o½ lô®cart 

entre les revenus les plus hauts et les revenus les plus bas sôest creus® en dix ans 

(rapport interquintile de 3,84 en 2013 et de 4,38 en 2023).  

Enfin, soulignons la singularité de Op Hudelen, dont le profil apparaît contrasté et 

peu favorable aux personnes de 50 ans et plus touchant un revenu : 22% dôentre 

elles se situent dans le premier quintile, contre seulement un peu plus de 11% en 

considérant lôensemble des r®sidents du quartier touchant un revenu ; inversement, 

moins de 18% dôentre elles sont int®gr®es au dernier quintile de revenus, contre 26,6% 

en considérant lôensemble des r®sidents du quartier. 

                                            

38 Comme mentionné précédemment, ce rapport interquintile est passé à Schifflange de 4,58 à 4,45 
entre janvier 2013 et janvier 2023, suggérant un écart qui se réduit à la marge entre les 20% de revenus 
les plus hauts et les 20% de revenus les plus bas. En janvier 2023, les revenus les plus élevés touchés 
par 20% des résidents de 50 ans et plus étaient donc en moyenne 4,45 fois supérieurs aux revenus les 
moins élevés touchés par 20% des résidents de 50 ans et plus.  



101 

 

 

Figure 20 : Carte de la répartition du premier quintile de revenus bruts (janvier 2023) 
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Figure 21 : Carte de la répartition du dernier quintile de revenus bruts (janvier 2023) 
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Figure 22 : Carte des rapports interquintiles des revenus bruts des personnes âgées 
de 50 ans et plus (janvier 2023) 
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­ Disparités de prestations sociales par quartier  

Quelques spécificités par type de prestations sociales perçues en fonction des 

quartiers m®ritent dô°tre relev®es (comme déjà mentionné plus haut, une personne 

peut cumuler plusieurs prestations différentes). 

Côest le cas en particulier de lôallocation de vie chère, qui apparaît prépondérante 

pour les personnes de 50 ans et plus dans les quartiers Iewescht Millchen, 

Centre, Albert Wingert et Am Rit. Ces quatre quartiers, pré-identifiés dans les 

développements précédents parmi les quartiers les plus fragiles socialement, 

présentent une part de résidents âgés de 50 ans et plus habitant dans une 

communauté domestique bénéficiant de l'allocation de vie chère allant de 11,7% (Am 

Rit) à 17,0% (Iewescht Millchen).  

Ces taux restent néanmoins très inférieurs à ce qui est observé pour les personnes de 

moins de 50 ans (ex. : 32,4% des résidents de Iewescht Millchen de cette classe dô©ge 

habitaient en janvier 2023 dans une communauté domestique touchant lôallocation de 

vie chère). 

 

Parmi les autres singularités, on peut également citer :  

- le quartier Iewescht Millchen, qui compte autant de personnes de moins de 

50 ans que de plus de 50 ans habitant dans une communauté domestique 

bénéficiant du REVIS (22 bénéficiaires de chaque côté). Il faut en outre souligner 

que la part des bénéficiaires de plus de 50 ans (6,7%) correspond à plus du double 

de la part enregistr®e ¨ lô®chelle de la commune pour les plus de 50 ans (3,3%) ;  

- le quartier Aulnes, où en janvier 2023 on comptait 94 bénéficiaires de 

lôassurance d®pendance, soit pr¯s de 10% de lôensemble de la population du 

quartier, en lien à la présence de la Maison de soins ;  

- le quartier Op Soltgen, au sein duquel un tiers des habitants bénéficient 

dôune pension de vieillesse. A lôoppos®, moins de 10% des habitants du quartier 

Centre touchent une pension de vieillesse ;  

- les quartiers où la part des personnes de 65 ans et plus bénéficiant d'une 

pension de survie est particulièrement importante : côest le cas de Aulnes (68 

personnes, soit un taux de 35,1% en tenant compte de lôensemble des 65 ans et 

plus du quartier), de Grénge Wee (taux de 31,4%), de Fleurs (taux de 29,6%), du 

quartier Centre (taux de 29,3%) et de Iewescht Millchen (taux de 28%). A lôoppos® 

Op Soltgen ne compte que 12 personnes bénéficiant de la pension de survie de 

65 ans et plus, soit un taux de 13,3%. 
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Tableau 35 : Personnes habitant dans une communauté domestique bénéficiant de 
l'allocation de vie chère pas classes d'âge et par quartier en janvier 2023 

Quartiers 

Nombre de personnes 
habitant dans une 

communauté 
domestique bénéficiant 

de l'allocation de vie 
chère 

Part des moins que 
50 ans habitant dans 

une communauté 
domestique 

bénéficiant de 
l'allocation de vie 

chère par rapport aux 
moins que 50 ans 
habitant dans le 

quartier 

Part des 50 ans et 
plus habitant dans 
une communauté 

domestique 
bénéficiant de 

l'allocation de vie 
chère par rapport aux 

50 ans et plus 
habitant dans le 

quartier 

Moins de 
50 ans 

50 ans et 
plus 

Albert Wingert 158 40 27,6% 13% 

Am Rit 144 50 22,6% 11,7% 

Aulnes 94 20 15,4% 5,4% 

Centre 389 84 31,4% 16,1% 

Emile Mayrisch 155 33 16,7% 7% 

Fleurs 128 30 19,6% 7,2% 

Grénge Wee 83 10 23,1% 4,8% 

Iewescht Millchen 191 56 32,4% 17% 

Op Hudelen 80 19 7,3% 5,3% 

Op Soltgen *  *  *  *  

Schëfflengerbierg 68 12 16,2% 4,3% 

* Un astérisque a été apposé pour les valeurs inférieures à 10 personnes afin de pouvoir garantir la 
protection des données 

Source : IGSS / Traitement LISER 
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Figure 23 : Carte des b®n®ficiaires de lôallocation de vie chère âgés de 50 ans et plus 
(janvier 2023) 

 



107 

 

 

Tableau 36 : Personnes b®n®ficiant dôune pension de vieillesse en janvier 2023 par 
quartier et par classe dô©ge 

Quartiers 

Nombre de 
bénéficiaires 
d'une pension 
de vieillesse 

Part des 
bénéficiaires 
d'une pension 

de vieillesse par 
rapport à la 

population du 
quartier 

Nombre de 
bénéficiaires de 
65 ans et plus 
d'une pension 
de vieillesse 

Part des 
bénéficiaires de 
65 ans et plus 
d'une pension 

de vieillesse par 
rapport à la 

population du 
quartier 

Albert Wingert 131 14,9% 103 75,2% 

Am Rit 199 18,7% 165 78,2% 

Aulnes 148 15,1% 118 60,8% 

Centre 169 9,6% 124 66% 

Emile Mayrisch 189 13,5% 151 82,5% 

Fleurs 176 16,4% 136 66,0% 

Grénge Wee 97 17,1% 75 73,5% 

Iewescht Millchen 123 13,4% 95 76% 

Op Hudelen 166 11,4% 119 81,5% 

Op Soltgen 94 33,7% 71 78,9% 

Schëfflengerbierg 127 18,1% 102 74,5% 

Total  1 619 14,6% 1 259 73,2% 

Source : IGSS / Traitement LISER 
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Figure 24 : Assurance dépendance : carte des assurés (janvier 2023) 
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Figure 25 : Pension de vieillesse : carte des pensionnaires âgés de 65 ans et plus 
(janvier 2023) 
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Figure 26 : Pension de survie : carte des pensionnaires âgés de 65 ans et plus (janvier 
2023) 
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